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La séance s'est ouverte par une menace d'incident sur 

le procès-verbal. On a peut-être vu qu'hier, au moment 

où M. le générai Cavaiguac s'était levé pour exprimer 

le regret que M. Chafras eût été mis dans l'obligation de 

justifier les diverses promotions dont il avait été l'objet, 

M. l'i général Fabvier avait répliqué de son banc : « Si 

M. le général Cavaignac le désire, je parlerai aussi de 

lui • » et que M. Cavaignac avait repris aussitôt : « Je ne 

led'siie, ni ne le crains. » Aujourd'hui, M. le général 

Cavaignac est venu se plaindra de n'avoir point retrouvé 

sa réponse au Moniteur; puis il a ajouté que si, comme 

il av.iit pu le supposer, M. le général Fabvier avait voulu 

a t qner, non pas seulement se« actes ministériels etl'ap-

probalion qu'il avait donnée au décret du 17 avril,- m<>is 

encore son caractère, sa situation d'officier-général, son 

avancement hiérarchique, en un mot, sa personnalité mi-

litaire, il l'invitait à s'expliquer en toute liberté et en 

toute franchise. L'honorable général, ainsi intetp lié, a 

né&aré que telle n'avait pas été son intention. M. le gé-

néral Cavaignac ayant cependant insisté, M. le général 

.Fabvier a répondu que, si l'Assemblée y eonsentait,il était 

prêt à rentrer dans la discussion soulevée parla pétition 

du général Castellane. Mais l'Assemblée a pensé avec 

raison qu'il ne lui convenait point de se laisser entraî-

ner dans cette fâcheuse voie des luttes individuelles, et 

M. Dupin aidant, elle s'est hâtée de couper court à l'inci-

dent. 

Le feuilleton de la séance n'était d'ailleurs guère plus 

chargé que celui d'hier. L'ordre du jour n'indiquait que 

l'examen de trois propositions, qui n'étaient point de na-

ture à provoquer d'intéressans débats. La première de 

ces propositions était 1 œuvre de MM. Morel'et, Fond, 

Greppo, Ronjat, Duché, Commissaire, Jannot, Rolland (de 

Saône-et-Lpire), Meru nd, Doutre, Baudin et autres; elle 

tendait à une réduction du droit perçu par l'a iministra-

tion des postes sur les envois de numéraire. Les signa-

tairesdetnandaientqu'àpartir dul" janvier 1850, le droit 

en question lût abaissé de 2 p. 100 à 50 centimes, et que 

les sommes qui ne dépasseraient pas 50 francs fussent 

dispensées des droits de timbre ; leur but était démettre 

ce mode de circulation plus à la portée des habitans pau-

vres des campagnes et des petites villes. Mais la com-

mission répondait que depuis que le droit sur les envois 

avait été réduit de 5 à 2 pour 100, ce mouvement de fonds 

avait pris un assez grand développement dans les bureaux 

de poste, que les remises faites à ces bureaux, jointes aux 

autres frais, pourraient bien dépasser le proiuit du droit 

perçu, si ce droit subissait une trop forte réduction, et 

que, dans l'état actuel de nos finaness, c'était là une con-

sidération sérieuse à peser au point de vue de l'intérêt du 

Trésor. Le rapporteur, M. de Montebello, ajoutait, en 

oiu're, que si, au lieu d'être calculé de telle manière que 

ce gt'rvice accessoire de l'administration des postes ne 

sortit point du cercle des besoins spéciaux auxquels il 

était deviné, le droit perçu devenait assez faible pour 

que le3 mandats de la poste offrissent, en général, un 

avantage notable sur les voies ordinaiies de négociations, 

ces mandats se substitueraient sur une grande échelle 

aux effets de commerce, et leur feraient une concurren-

ce, qui porterait dans les opérations de change une véri-

table perturbation. Le rapporteur faisait encore remar-

quer que, si l'administration des postes se trouvait ainsi 

transformée en une vaste banque de circulation, la posi-

tion de ses agens comptables serait entièrement changée, 

■flue leurs cautionnemens cesseraient d'être en rapport 

avec leur responsabilité, et que cette situation nouvelle 

■amènerait la nécessité d'une nouvelle organisation. Tou-

'■éfois la Commission concluait à ce que la question lût 

plus mûrement étudié*, et, engageant l'Assemblée à 

.prendre la proposition en considération, elle demandait 

qu'elle fût ensuite renvoyée à la Commission chargée de 

l'examen de la loi des recettes et dépenses. Ces conclu-

sions ont été adoptées après un discours fort long et fort 

écouté de M. Bertholon. 

La seconde proposition, déposée par M. Lagrange, a-

jj
a
't trait à la prorogation de l'exposition des produits de 

| industrie jusqu'au 15 septembre. Les intentions del'au-

;sur étaient sans doute excellentes; mais sa demande é-
tait 

quinquennales : affluence des étrangers, publicité donnée 

aux perfectionnemeus industriels, vaste mouvement im-

primé aux commandes. Il a énuméré les causes qui ont 

empêché cette année l'exposition de produire tous ses ef-

fets ; parmi ces causes figure de droit le choléra ; M. La-

grange n'y a pas mis l'échauffourée du 13 juin, mais il 

n'a pas oublié d'y ranger", quoi?... l'état de siège. En fin 

de compte, l'Assemblée a refusé de prendre en considé-

ration la proposition de M. l agrange et s'en est rapportée 

avec raison à la prudence du Gouvernement. 

Il restait à statuer sur une troisième et dernière propo-

sition tendant à modifier l'article 11 de la loi du 14 avril 

1832-, sur l'avancement dans l'armée, c'est-à-dire à as-

surer légalement aux sous-officiers la moitié, au lieu du 

tiers, des emplois de sous-lieutenans vaeans. Cette pro-

position, présentée le 21 juin par MM. les généraux 

d'Hautpoul, d'Ornano, Husson, Rapatel, ptr M. le colonel 

Lemerêier et par M. Larabit, aurait pu être sans inconvé-

nient ajournée jusqu'à la présentation de la loi organique
( 

sur la force publique. Comme l'a dit la Commission, elle 

n'avait aucun caractère d'urgence, car, en fait, depuis 

nombre d'années les sous-officiers ont été appelés à pro-

fiter de près des deux tiers des vacances. L'annuaire 

militaire constate que depuis 1839 à 1848, les sous-offi-
ciers ont eu dans l'infanterie 4,282 emplois sur 6 ,132; 

dans la cavalerie, 1 ,561 sur 1,989. Si, dans l'artillerie 

et le génie la proportion a été beaucoup moins favorable, 

c'est qu'il y a pour ces deux armes des nécessités d'ins-

truction qui rendent les choix plus difficiles. 600 emplois 

de gardes sont d'adleurs réservés aux sous-officiers du 

génie, 680 emplois de gardes, de chefs-ouvriers dans les 

arsenaux, de gardiens de batterie, etc., aux sous-officiers 

d'artillerie. 
Le rapporteur de la commission, M. Aymé, était donc 

pleinement fondé à dire que la proposition n'était pas de 

celles qui exigent une adoption immédiate. La discussion 

a été pourtant assez vive, quoiqu'elle n'eût lieu qu'entre 

gens qui étaient tous, au fond, à peu près du même avis. 

Nombre de membres y ont pris part, M. Larabit, M. le 

ministre de la guerre, M. de Rarbauçois, M. le colonel 

Lemercier, M. Aymé, etc. L'Assemblée a fini par prendre 

la proposition eu considération, tout en ajournant l'exa-

arnea jusqu'au moment où sera présenté le projet de loi 

sur l'organisation de la force publique. 

Le .reste de la séance a é'é consacré à des rapport* de 

pétitioos, c'est-à-dire à l'exhibition de mille fantaisies 

plus ou .moins singulière* écloses dans le cerveau d'hon-

nêies citoyens, que la Providence paraît avoir doués d'u-

ne imagination exubérante. Nous avons remarqué, dans 

le nombre, la pétition du citoyen Albert, à Pans, qui de-

mande, comme moyen de conciliation, que les places à 

occuper par les représentais dans la salle des séances 

soient tirées au sort, et celle du citoyen Chabrol, pro-

priétaire, à Angoulême, qui voudrait que l'Assemblée se 

transportât à Bourges ou à Tours, et que Paris fût mis 

en état de siège permanent. Une pétition, non pas plus 

sérieuse, mais plus retentissante, en ce qu'elle a failli 

tout récemment devenir entre les mains des partis une 

arme de guerre, était celle qui avait pour but la restitu-

tion du milliard des émigrés. Le rapporteur, 51. Girard, 

a traité la question ex-professo, et l'Assemblée, qui avait 

des loisirs, lui a prêté une attention bienveillante; mais 

on n'attend sans doute pas de nous que nous reprodui-

sions les innombrables considérations par lesquelles on 

peut repousser les prétentions de ceux qui proposent la 

confiscation du milliard de l'indemnité. 

A demain la discussion de la loi sur la presse. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Frauk-Carré, premier président. 

Audience solennelle du 18 juillet. 

INSTALLATION DE M. D'Û MS , PROCUREUR-GÉNÉRAL. 
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La Cour, toutes les chambres réunies, sous la prési-

dence de M. Franck Carré, a procédé à l'installation de 

M. le procureur-général d'Oms. La vaste salle des as-

sises, réservée d'ordinaire à ces sortes de solennités", 

était occupée par le jury ; on avait préparé, pour cette 

cérémonie, la salle des audiences civiles de la Cour. Des 

places avaient été disposées pour le Tribunal et le par-

quel de première instance, le Tribunal de commerce, 

MM. les juges de paix, l'ordre des avocats, les avoués de 

première instance et d'appel. L'espace restreint destiné 

au public avait été encombré, dès l'ouverture des portes, 

par une foule compacte. Un grand nombre de spectateurs, 

qui n'avaient pu trouver place, se pressaient jusque dans 

la cour du palais. 

A une heur. 1 , la Cour est entrée en séance. Immédia-

tement après, une députation, composée de MM. les con-

seillers Boivin-Champeaux et Lévisse et de M. l'avocat-

général Vanier, a introduit M. le procureur-général 

d'Oms, qui a pris place en face de la Cour. Sur l'invita-

tion de M. le premier président, M. le premier avocat-

général Blanche a pris ensuite la parole en ces termes : 

Nous avons l'honneur de vous présenter l'arrêté du prési-
dent de la République qui nomme M. d'Oms aux fonctions de 
procureur-général près la Cour d'appel de Rouen. 

Avant de requérir l'installation du nouveau procureur-gé-
néral, qu'il nous soit permis d'adresser quelques paroles d'a-
dieu à celui qui l'a précédé. 

M. Dssseaux est resté peu de temps dans nos rangs; mais ce 
temps nous a suffi pour reconnaître ses éminentes qualités. 

Dans le premier avocat-général vous avez trouvé, Mes-
sieurs, « un esprit net et judicieux, éclairé par de fortes 
études juridiques, une éloculion facile et concise, qui, sans 
phrases ambitieuses, sans prétentions oratoires, mais tou-
jours exact et soutenu, allait droit à son but, qui était la vé-
rité. » Celéloge., si exact et si juste, aucun de vous, Messieurs, 
ns le récusera; il a pour lui une autorité imposante, une au-
torité que vcys êtes toujours heureux de respecter, celle de 

votre premier présiùèT.Î. 
Lorsque M. Desseaux fut promu aux fonctions de procureur 

général, non*, ses substituts, nous, qui avons vécu avec lui de 
la vie la plus intime, nous avons pu, mieux que vous encore, 
Messieurs, apprécier l'aménité de ses moeurs, l'urbanité de 
son çaractèie et la solidité de sou esprit. Que M. Desseaux re-
çoive et veuille bien conserver ce témoignage public de notre 

respectueuse affection ! 
Monsieur le procureur général, votre nom nous est depuis 

longtemps familier. 
Nous savons, et permettez-nous de vous en féliciter dans 

1'inlérèt du ressort dont vous prenez la direction, nous savons 
que vous n'êtes arrivé aux plus hautes fonctions du parquet 
qu'après en avor parcouru les grades inférieurs. 

Nous avons connu à Bardeaux le jurisconsulte éclairé, à A-
miens l'administrateur habile. 

Vous étiez à peine arrivé à Toulouse, que votre courage et 
votre inébralableconstance jetaient sur votre nom l'un de ces 
refiets éclatans qui ne peuvent s'altérer qu'au souffle inin-
telligent des révolutions. 

Après une épreuve inattendue de tous, et que vous avez 
traversée en homme de bien, vous continuez une carrière qui 
n'aurait pas dû être interrompue. 

Placé à la tête d'un ressort considérable, vous y mettrez en 
pratique les enseigneunens que vous avez puisés dans vingt-
cinq ans d'honorables et de laborieux services. 

Vou3 trouverez en nous, Monsieur le procureur-général, 
laissez-moi vous en donner l'assurance, un concours actif, 
un dévoûment absolu à l'affermissement de l'ordre, qui, grâ-
ce à Dieu, est devenu l 'une des aspirations de la France Ve-
nez prendre place à notre tête, venez nous imprimer l 'im-

pulsion que nous sommes en droit d'attendre de vos lumières, 
de votre expérience et de votre caractère. 

M. l'avocat-général a ensuite requis qu'il fût procédé à 

la lecture de l'ordonnance qui nomme M. d'Oms aux fonc-

tions de procureur général piès la Cour d'appel de 

Rouen. Après la lecture de cette ordonnance faite par M. 

le greffier en chef de la Cour, M. le premier président 

s'exprime ainsi : 

Monsieur le procureur général, 
Le ministère public est intimement lié à tous les intérêts 

de la justice, et louche à toutes les parties de son administra-
tion ; la supième direction de l'aciioii publique lui appar-
tient tout entière : il imprime une impulsion directe et légi-
timeaux mouvemens du personnel, et la distribution quoti-
ditnne de la justice s'opère sous l'heureuse influence desa pa-
role, de ses lumières. Tout se reunit donc pour donner l'im-
portante d 'an événement judiciaire à la nomination d'un chef 
de parquet. 

Cette vérité, toujours incontestable, devient plus saillante 
encore et acquiert un nouveau degré d'évidence, à une épo-
que comme la notre. Le pays, par la plus imposante mani-
festation de ses vœux, de ses besoins, de son énergique vo-
lonté, nous a fait rentrer dans la voie de l'ordre ; chaque jour 
nous avance et nous lait faire un pas de plus ; mais, à la suite 
de nos récentes commotions, quelle est la vérité sociale qui 
n'ait oas été méconnue? Où est le principe tutélaire que aes 
sec aires sacrilèges n'aient pas audacieusemnit attaqué, 
ebrauié peut être dans la foi de* peuples? Quel débordement 
injuï de doctrines et de faits anaiv niques ! Que de prédica-
tions furieuses, que d'appels à la force brutale contre le droit! 
Que d'insurrections tentées contre' la souveraineté même du 
peuple, qu 'on osait invoquer pour mieux la violer ! Le mal a 
été profond, ses conséquences subsistent encore, et ce n 'est 
pas irop, pour le guér.r, du concours de toutes les intelli-
gences, de tous les courages, de toutes les volontés. Dans de 
telles circonstances, Monsitur le procureur-général, les de-
voirs de la magistrature, et particulièrement ceux du minis-
tère public, s'agrandissent et s'élèvent; car la vigilance, car 
l'exécution impartiale et ferme de la loi, sont tout ensemble 
et plus difficiles et plus impérieus ment nécessaires. 

Celle pensée nous amène tout naturellement, Monsieur le 
procureur-général, à rendre grâce à la haute sagesse qui vous 
a désigné pour remplir au milieu de nous une giaude et sa-
lutaire mission. Nous regrettons en votre prédécesseur le ju-
risconsulte habile, parlant savamment la langue des affaires 
et du droit, l'homme de. moeurs graves et dignes, qui, dans 
ses rapports avec la magistrature, a su se concilier toutes les 
sympathies par une consume bienveillance, dont je suis heu-
reux de le remercier au nom de mes col ègues, comme au 
mien ; mais nous savons aussi ce que nous retrouvons en 
vous : ce que vous avez été nous répond de ce que vous serez ; 
ce que vous avez fait, de oe que vous saurez faire. Vous nous 
apportez un talent d'audience éprouvé par un long exercice 
des brillantes fonctions du ministère public et un courage ci-
vil à la hauteur de ce talent. Nous n 'avons pas besoin de vous 
demander vos preuves ; vous les avez faites et nous les avons 
retenues. Nous savons aussi que la doctrine du jurisconsulte 
s'allie chez vous à l'utile expérience de l'administrateur. La 
Cour d'appel de Rouen et la magistrature du ressort tout en-
tière vous reçoivent donc avec une pleine confiance, et cha-
cun de nous se réjouit, par avance, de trouver dans ces rap-
ports avec vous cette affectueuse confraternité qu3 regrettent 
encore les magistrats, vos anciens collègues, et qui, en même 
temps qu'elle donne du charme à des relations obligées, faci-
lite et assure la prompte et bonne administration de la jus-
tice. 

Dans toutes les parties du service , Monsieur le procureur 
général, vous pourrez compter sur le loyal concours de cette 
compagnie ; c'est parce que j'ai l'honneur de ia connaître et 
de l'apprécier que je n'hésite point à vous le garantir. 

M. le procureur général, après avoir pris place au par-

quet, prononce ensuite le discours suivant : 

Messieurs, 
Dans tous les temps, à toutes les époques, j'eusse considéré 

comme un insigne honneur d'être appelé à la direction de ce 
parquet. Aujourd'hui, ce témoignage d'une haute confiance 
emprunte un prix nouveau aux graves et solennelles circons-
tances au milieu desquelles il m'est dép&rti, et aux difficiles 
et redoutables devoirs qu'elles m'imposent. 

Quelle position, d'ailleurs, pouvait m eux tenter mon am-
bition, que celle qui me rattache à l'une de nos plus illustres 
compagnies judiciaires? Avant d'avoir l'honneur de vous ap-
partenir, je savais quelle place la Cour deR.uen occupait 
dans le respect et la confiance de ses justiciables. Renommée 
par ce savoir traditionnel, par cette science dont elle conser-
ve religieusement le dépô:, la Cour de Rouen ajoute encore à 
tous ces titres de gloire celui d'avoir, au milieu des circons-
tances les plus trinques, dans les temps les plus périlleux, 
pris hautement, courageusement, l'initiative du devoir. Noble 
et salutaire exemple sur lequel la pensée s'arrête satisfaite et 
consolée, à une époque de défaillance où la société en péril 
seoible moins accus, r les pass ous coupables qui l'attaquent 
que la faible se qui déserte sa défense ! 

Sans doute la situation e t grave cl pleine de dangers. Au 
sein de cette pénombre, triste résultat de l'affaiblissement de 
la lumière morale, la socié é, au lieu de se mouvoirdans les 
voies du progrès, s'agite enlre des écueils, ignorant encore 
quelle issue Dieu lui réserve pour sorlirde la c. se terriblequi 
la tourmente. Et cependant elle en veut sortir ; sipiofond que 
soit le mal qui la dévore, si audacieuses le, passions qui l'al-
tiquent, si pjissante l'action dissolvante des plus désastreu-
ses théories que l'esprit humain ait jamais pu concevoir, la 
socié é serait étonnée de sa force, si chaque citoyen acceptait 
résolument le poste du devoir. Mais telle est la mobilité de 
nos impressions, que nous passons, presque dans le même 
insiant, d'une sévérilé excessive à un découragement extrê-

! me. Funeste disposition qui, après avoir laissé agrandir le ,,' 

péril par un défaut de vigilance, ne trouve plus, quand il 
éclale, que d s forces énervées par le désespoir. 

Il est des époques où il faut avoir le courage de dire la vé-
rité à son pays d'abord, à soi-même, à ses am.s comrnti à ses 
adversaires. 

C;s convulsions profondes qui déchirent la société, Té 1 rail-
lent jusque dans ses fondemeus, ne sont pas des incidens pas-
sagers; elles ont une cause plus sérieuse, plus profonde, plus 
éloignée. 

Les désordres qui éclatent dans la société sont toujours la 
conséquence du trouble qui existe dans les intelligences. Il 
n'est pas une mauvaise pensée qui n'engendre une uiauvaise 
action. L'esprit ne joue pas impunément avec l 'erreur. Lors-
qu'elle a pris possession d'une intelligence, elle ne la quitte 
qu'après l'avoir ravagée, pour continuer dans les faits exté-
rieurs son act on désorganisât™ e. 

Sans doute, il faut applaudir à la révolte vaincu?. C'est une 
noble victoire que celle qui est remportée au nom de la justi-
ce et du droit : il faut glorifier sans réserve le courage et 
l'héroïsme de notre armée, qui vient encore une fos de sau-
ver la cause sacrée de lu civilisation. Ce sang généreux, ré-
pandu avec une si noble abnégation, rend plus étroits encore 
les devoirs des hommes publics. Ca serait une houle pour no-
tre patrie si ces luttes intestines se renouvelaient souvent. 
Elles seraient le sig al de no re décadence, puisqu'elles té-
moigneraient de l'impuissance des pouvoirs civiis à gouver-
ner la société. 

Nier le mal est un mauvais moyen de le guérir. Gardpns-
nous de nous endormir dans une fausse sécurité, parce que le 
trouble n'apparaît plus à la surface de la société, er, que l'air 
a cessé de retentir des vociférations d'une foule en délire. 
Pour ê re moins ostensible, le péril n'en e t pas moins grand. 
Refoulé dans les entrailles de la société, l'esprit de désordre 
s'y condense, s'y développe et s'y organise. Il ne sera complè-
tement vaincu que lorsque l'ordre sera revenu dans les intel-
ligences, et que les âmes troublées et perverties par de fu-
nestes passions se seront replacées sous la loi morale du de- ' 
voir. 

Cette mission réparatrice qui doit ramener la sociélé sur 
ses bases ébranlées, c'est à la magistrature qu'il appartient 
surtout de la remplir. Organe et instrument de la justice, elle 
résume les deux grandes idées de la civilisation moderne : 
l'ordre sans oppression, la liberté sans anarchie. Elleex,.riina 
aussi avec une incontestable véri é lu conquête la plus pré-
cieuse de notre siècle: l'égalité devant la loi. Q i pourrait 
le méconnaîire sans injus.ice? i 'égaliié d vant vous n'est pas 
une vaine abstraction : c'est uns consolan e réalité, qui ra-
mène l'ordre dans la soe été au lieu de la troubler. Le licha 

el le pauvre, l'homme le p:us puissant comme le citoyen le 
plus obscur, en entrant dans ce prétoire, y trouvent le "même 
niveau. Banni depuis près d'un siècle, le privilège n 'y a plus 
reparu ; et malgré les déclamations de l'espr.l de pani, qui 
dénigre tout ce qu'il touche et qui veut tout loucher, on p, ut 
affirmer que la magistrature mod rue, pas plus que sa devan-
cière, n'a Failli à ses grands devoirs in méconnu la pnmièra 
condition de toute justice, l'indépendance. Organe de la loi, 
ou ne l'a jamais vue la méconnaître ou la irahir pour flatier iê 
pouvoir ou pour courir au-devant d'une vaine et décevante 
popularité; aussi est-ce un spectacle qui rassure et qui con-
sole, que celui de l'immuabiUté de la magistrature, qoi 
reste debout au mi ieu des ruines qui s'amoiicèlenl de toutes 
parts. 

Deux révolutions ont passé sur notre pays : l'une modifiant 
profondément les forme., de noire gouvernement, ['autre an-
nonçant des réformes plus profondes encore, qui meni cent ta 
société dans ses conditions primordiales. Par le seul reten-
tissement de celle révolution, tant est gtande la commotion, 
qu'elle a imprimée à la socié é européenne, les trônes sécu-
laires chauctl eut, les gousernemens jusqu'ici les plus res-
pte és tressaillent sur leurs bases. Au milieu de cet ébranle-
ment universel, deux grandes institutions sont n stées de-
bout : le clergé et la magistrature, la religion et la justice». 
Est-ce que par hasard elles auraient été oubliées au dédai-
gnées au milieu de ce cataclysme qui a emporté deux royau-
tés, et menace encore d'engloutir la famille et la propriété? 
Non, Messieurs; ces institutions ne sont p s decelles qui, dans 
les jour., de perturbation sociale, se sauvent par leur obscu-
rité. Signalées à l'envie par leur éclat, elles étaient dmoncées 
a la hame par l'obstacle qu'elles apportaient au succès des 
entreprises criminelles. Et si elles soin encore debout sur ce 
sol effondré, c'est que l'action dissolvante s'est arrêtée et que 
la sociéié, jetée violemment hors de son axe, revient sûr elle-

même, comme si elle obéissait à cette aspiration pravidett. 
tielle qui la ramène sous les lois éternelles qui assurent sa 
conservation et sa vie. Aussi la magistrature, qui est une des 
forces conservatrices de la société, échappée aux attaques qua 
l'esprit de vertige etdVrreur avait dirigées contre elle, se re-
levé aujourd'hui puissante de l'impuissance même 'de ses 
aivei-iaires. Les critiques dirigées contre l'organisation judi-
ciaire n'ont servi qu'à mie îx "constater sa perfection. 

Cette organisation,qni compta près d'un demi-siècle d'exia» 
tence, qui a traversé des phases politiques si diverses ré-
pond si bien aux besoins de la société, elle porte avec elle le 
cachet si évident de la vérité sociale, que tous les essais 
ternes pour la remplacer n'ont abouti qu'à constater la vac-
uité des novateurs. C'est un hommage que le pays se com-
plaît à rendre à la magistrature, q -e dans ces jours diffi-
ciles elle s'est constamment inspirée aux sources de la jus. 
tice. Le concours qu'elle a prè.é à l'ordre ébranlé, pour le 
raffermir, témoigne de ses efforts pour contenir les p; 
et souvent aussi de s .11 courage à les braver. 

passions, 

J aime a rappeler les services que la magistrature a rendu» 
a la société, en présence d'une cité qui en a été le témoin et 
qui en conserve le souvenir. Heureux aussi de pouvoir ex-
primer mes vives et chaleureuses sympathies pour une popu-
lation dont le courage et le patriotisme ont sauvé cette ville 
des horreurs de l'anarchie, j'ai senti ma responsabilité s'al-
léger, quand j'ai pu contempler ce faisceau de toutes lei 
forces conservatrices de la société. Je viens y réclamer m» 
place, et unir mes 1 ffosts à ceux des citoyens et des ma^is. 
tia s a qui sont confiés les diverses branches de l'adminis-
tration publique. 

Eu prenant la direction de ce parquet, je dois exprimer 
les vues qui dirigeront mes actes. w*V"<ner 

Etranger à l'esprit de parti, je ne lui ai jamais rien sacri-
fié. Lorsque les vicissitudes des événemens politiques me ren-
dirent a la vie privée, lorsqu'ils vinrent rompre les liens d'es-
time et de confraternité qui m'attachaient à la Cour d anne» 
de Toulouse, lorsqu'ils me condamnèrent, ce fut m 1 plus pro 
tonledou eur, a me séparer d une compagnie qui ortaft si 
noblement le joug du devoir et élevait si haut le* e 

la dignité du magistrat, ce fut une des consolations réS 
a macarnere, que je croyais brisée, de ne laisser aprïs nm! 
d'autre regret que celui du bien que ! 

temps d'accomplir. Si ' je n'avais, pas eu 1<) 
1 tes révolutions mett. nt à l'écart des 

hommes dont les miens et l'expé ienco rendraient à 
de 
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d'acran<]ir. 
Q ie la justice soii de servie par des mains pures et hon-

nêtes, tpje ceux qui sollic tent ou accep eut des fonctions ju-
diciaires se montrent digue- et capables de les exercer ; je se-
rai heureux d'encourager leurs efforts et de. les sou ejïir dans 
la lutte. La droiture de mes intentions m'assure qu'elles se-
rom comprises par le m gislrat éminent qui préside celte 
compagnie. Qu"il me permette de ompler sur un concours 
qui m'est nécessaire à tant de titres, ét que rendra si pré-
cieux Pexp.rieucequ'il a acquise des besoins de ce ressort, et 

la haute et légitime influence qu'il a su y acquérir. 
Le parquet de la Co 'ir a l'ait, je le sais, des f erles regretta-

bles dont le barreau s'est enrichi. I cons rve encore, et je 
m'en ap lainlis, ptoiW^W ifesfc mon premier collaborateur, ufi 

magis rat initié depuis longtemps au culte des lois et à la 
pratique des affaires. Naguère, la Cour et le parquet se dis 
pulaieir. soii eipérience. Il me permettra de m'applaudir que, 
dans cet e lutte, ta victuire soit restée au parquet. Ses collè-
gues comprenn ni, je h; sais, ce qu'ils doivent aux importan-

tes fonctions dont ils ont été revêtus. 
Le magistrat qui a otcupé a^ec une haute distinction le 

po-tequè je vi lis remplir est rendu, pot r peu de temps, je 
l'espère, à la vie privée. M. Desseaux retrouve au sein de te 
barreau la p ! ace q i*îl y avait laissé s. Il y ajoute les regrels et 
les souvenirs qui suivent p<rloutl: magistrat intègre et dé-
voué. Noble destinée de ce barreau, que les révolutions épui 
sent et enrichissent tour à tour ! Dans ce. te terre classique du 
droit, au sein des vasie; et fortes études qu'elle inspire, ou 
est prépare à l'avance à rencontrer des aunes élevées et des 

intelligences supérieures. 
Je m'applaudis des rapports que je suis destiné à entretenir 

avec les membres de l'ordie des avocats de la cour. Dans 1.: 
cours de ma langue carrière, j'ai appris à honorer cotte t ro 
fession, « aussi utile que la justice, aussi ancienne que la ma-
gistrature. » Elle est devenue, de ncs jours — c'était la seule 
gloire qui lui manquât — le port de refuge des naufragés ie 
nos tempêtes politiques. J'ai connu, aux jours de la disgrtfce, 
'cette généreuse et loyale hospitalité exercée par l-< barreau de 
la Gironde, di^ne ému e du barreau de la Normandie, et qui 
semble destiné à représenter avec lui la double généilogie de 

notre droit moderne. 
Le corps des avoués se recommanie par un espril de droi-

ture et de désintéressement qui l'honore. Institué par la loi 
pour gui 'er les premiers p=s des justiciables do us l'arène où 
ilsvoni s'engag r, il peut evercer, p<sr ses conseils, une saiu 
taire et décisive influence sur l'issue du procès. Je me plais à 
redire que cette mis don, si utile à la marche d i la justice, 
est iigtwmeHt remp ie auprès du Tribunal et de la Cour. 

Messieurs, je rentre dans la vie publique, rappelé par h 
bienveillante i^ralitude du ministre intègre et courageux qui 
* reçu du préadeut de la Ké .'Uhlique la glorieuse mission de 
veiller à l'exéou ion des lois et d'assurer par.out leur autorité 
et leur empire. Qu'il me permette de déposer dans le sein de 
cette compagnie la respectueuse expression de ma gratitude 
pour le té.m .iguage de haute c nfiance qu 'il a provoqué, et 
von-, Messieurs, vous ne me relu erez pa> votre concours et 
rotre appui pour accomplir la tache que j'ai acceptée. Puis-
sions-nous, par nos communs elfu-ls, f ire régner, au sein de 
la République, la sécurité, la onfiauceet la paix! 

Après le discours de M. le procureur-général, la Cour 

procède à l'installation de M. Fouché, nommé procureur 

de la République pès le Tribunal d'Evreux. Immédiate-

ment après, la séance est levée. 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 20 juillet. 

LE ROMAN la Mare au Diable ET SON ÉDITEUR. — MADAME 

GEORGES SAND ET MM. POMMIER ET GODEFROY , AGENS DE 

LA SOCIÉTÉ DES GENS DE LETTRES. 

Los questions de reproduction des romans dans les 

feuilletons des journaux et revues ont souvent donné 

lieu à des débats entre les auteurs, représentés par les 

agens de la société des gens de lettres, et les directeurs 

de ces journaux ou revues. Le roman la Mareau Diable, 

qui a pour auteur une femme célèbre dans les fastes de 

la république.... des lettres, M"" Georges Sand,adéjà 

donné lieu à des débats judiciaires devant le Tribuual de 

commerce. (V. Gazette des Tribunaux du 17 décembre 

1847.) Un jugement de ce tribunal1, reti lu entre M m * Sand 

et MM. FelUnset Dufuur, directeurs de YEcho des feuil-

letons, et le directeur de Y Echo agricole, a décidé que 

lea journaux reproducteurs n'avaient fait qu'user du droit 

à eux concédé par la Société des gens de lettres. Le Tri-

bunal s'était déclaré incompétent, et c'est ainsi que l'af-

faire est venue devant le Tribunal civil. 
M. Delavignc, édneur, est représenté à l'audience par 

M" Forest, avocat, qui expose ainsi les faits de cette af-

faire : 

Mme Georges Sand, dit-il, a pub'ié dans le courant del84o> 
dans le Courrier Français, un roman qui s'appelle la Mare 
au Diable, qui a eu, a cette époque, un grand et légitime 

succès. 
Les publications par feuilletons sont un merveilleux moyen 

de surexciter la curiosité publique. Il y a un art infini a cou-
per à propos un récit au moment où l'intérêt est le plus grand, 
et Jérôme Paturot a donné là dessus une recette infaillible 
que nos faiseurs de roman mettent chaque jour en usage. 

M. Ddavigne, éditeur, a compris qu'à coté du suceès litté-
raire de ce roman, il y avait un succès de librairie à espérer, 
et il se présen a chez M"" Sand pour lui acheter le droit d'é-
diter en deux volumes le roman qu'e'le avait publié en feuil-
letons. U avait été devancé par deux imprimeurs, MM. Giroux 
et Vialat, qui, moyennant 2,500 li\, avaient acquis le droitde 
publier et de vendre à 1,200 exemplaires et dans un délai de 
dis-huit mois le roman de la Mare-au-Diable. 

L'actualité de la publication était la condition essentielle 
du succès de librairie que voulait tenter M. Delavigue. M m* 
Oeorges S n i ne pouvait cependant disposer de sa propriété 
que pour l'avenir. Ce n'éiait pas l'affaire de M. Delavigue; 
aussi courut-il chez MM. Giroux et Vialat, qui le mirent en 
son lie J et place. M. Delavigne se mit incontinent à l'œuvre, 
«t le premier volume parui au mois de mars 1816, et le se-

cond au mois d'août suivant : 
Le succès surpassa l'attente de M. Delavigne; en deux mois 

plus de EiOÛ exemplaires furent enlevés. Les choses allaient 
de ce train, lorsque tout à coup la vente s'arrêta, sans que 
rien pût expliquer ce point d'arrêt, puisqu'on était au plus 
fort du succès. Li cause de ce temps d'arrêt était dans la re-
production que nos adversaires avaient commencée dans \'E-
cho des Feuilletons et dans l'Echo agricole, reproduction qui 
est lo principe de notre action tn dommages-mlérêis. 

Permettez-moi, Messieurs, sans abuser de votre patience, 
de vous dire un mot sur l'ouvrjgedont il est question devant 
vous ; la rapide analyse que j'en vais faire vous en dira l'im-
portance el vous servira à apprécier combien notre demande 

est fondée. 
M"" Sand dit, dans la préface de sen livre, que c'e t un ta-

bleau d'Holbein, fai.-ant partie d'une série de sujets que le 
peintre appelle les Simulacres de la Mort, qui lui a donné l'i-
dée d'écrire le roman delà Mare au Diable. La pein ure 
,f Uolbein n'est pas gaie; je dirai même qu'elle est fort triste. 
Ou voit au milieu d'une plaine stérile, dévorée par un soleil 
Jifùlam, un pauvre laboureur, vieux, couvert de haillon», 
s'elforçint en vain, à l'aide de quatre maigres chevaux, d'ar-
racher une clnirrue profondémen . enfoncée dans le sol. On 
voit que, dans sa pensée, ce brave homme n'a d'espoir que 

..m la Mort, placée à eô é de lui, sur le premier plan du la-
3Èc!u,et posée là comme le seul refuge du travailleur pauvre 

«t fatigué. 
Le roman, c'est aussi 1 histoire d un laboureur, mais d un 

'•ilioureur jeune et robuste, qui dirige des chevaux en fort 
>iûi! état dans une campagne fertile, et quia bien l'air d'être 
sïir de trouver le soir en rentrant, non ras la Mort pour re-
faire et soulagement à ses peines, mais une femme aimée, 
mais des etifans ct éris, qui lui donneront le soulagement 

cour le présent tt l'espérai.ce pour l'avenir. 
On le voit, c'est un romim écrit en opposition de la pensée 

de la peinture d'Holbein, Il faut le dire, jamais l'auteur de 

Lèlia et de Valentine n'a trouvé de plusbe'les inspirations 
que lorspi'elle a ainsi parlé de la sainteté du mariage U des 
joies de la famille. Ce sont d s p'ages qui trouvent touj -ars 
des leceurs, et c'est ce qui explique l'immense suc ès obte-
nu par le roman. C'est là aussi ce q-ii explique la spécula-
lion fai:e par nos adversaires, spéculation qui leur a parlai 
lement réussi ; c>r le prix de leurs publications est do 6 fr. 
par an, de sute que, p,ur cette faibU somme, leurs abonnés 
on' pu avoir, non senlement la Mare au Diable, mais encore 
cinq ou six HiRies romans. Qu'on ne s'élonne plus, après ce-
la, si c-s messieurs ont tiré l'œuvre de M"" Sand à 40,000 

exemplaires ! t'JTM 
Voilà aussi pourquoi la vente s'est tout à coup arrêtée chez 

M. Delavigne, qui ven lait les deux volumes 1S francs. 
Nous nous sommes adressé, continue l'avocat, au Tribunal 

de commerce, et le Tribunal de commerce s'est déclaré in-
com éten'. Nous avons donc dû venir devant vous el vous de-
mander la réparation du préjudiceqili nous a été causé. Cette 
réparation, nous la demandons à MM. Pommier et Godefroy, 
agens de la société des gens de lettres, puisqu'il résulte du 
jugement du Tribunal de commerce que ce sont eux qui ont 
cède à STïf . felfens et Dufour le droit de publier le roman 

par nous acheté et payé. 

M' Henri Celliez, avocat, répond ainsi à M* Forett: 

On fait, dit-il, à la société des gens de lettres, une singu-
lière situation. Devant les premiers juges, elle était mise en 
cause pour lui taire supporter les condamnations qu'on espé-
rait obtenir contre MM. Fellens et D ifour, el aujourd'hui 
c'est à elle seule qu'on réclame le prix de ces condainnilions 

qu'on n'a ras obtenues. 
M* Celliez discute le traiié qui est interven» mire les di-

recteurs de I JÏÏcno des Feuilletons et les agens de la société 
des gens de lellres, et explique qu'il contenait diverses excep-
tions dans l'une desquelles rentrait, par son étendue, le ro-
man de la Mare au Diable. Les reproducteurs savaient donc 
qu'ils usurpaient un droit qni leur était interdit, qui leur 
ciait interdit surtout par celte circonstance que les romans 
é lités en volumes sont formellement exceptés de la faculté de 

reproduction. 
Les reproducteurs, dit M' Celliez, prétendent justifier l'acte 

qu'ils ont commis en alléguant une convention spéciale entre 
eux et M. Pommier d'aborl, puis M. Godefroy, qui a succédé 
à celui-ci. Cette convi ntion est formellement dé iéii par M. 
Pommier-, on a pu abuser d'une couver .ntion tenue entre ces 
messieurs, mais il n'existe aucun trjité, aucunj convention 
spéciale à cet égard. Celte convention n'ayani jamais existé, 
il esl inutile de dire que M. Godefroy n'a pas eu a la ratifier. 

M' Henri Celliez discute ensuite le principe même des dom-
mages-intérêts réclamés par M. Delavigne, et s'efforce de dé-
montrer qu'ils ne sont fondés ni en droit ni en fait. 

Quant aux dommages réclamés par M"" Sand directement, 
bien que ce petit livre puisse être classé parmi les chefs -
d'œavie de l'illustre écrivain, il est d'une étendue trop peu 
considérable pour faire l'objet d'une publication isolée M. 
Delavigne n'est parvenu à en faire deux volumes, qu'en abu-
santdes blancs, qu'enajoutant deux chapitres îiiédnset un mor-
ceau inspire pir le* circonstances, et intitulé : Politique et 
Socialisme. Il n'y a pas là le principe d'une action en dom-

mages intérêts. 

M" Chaix-d' Est- Ange, avocat de M"" Georges Sand, 

se borne à déclarer que sa cliente se joint aux conclusions 

prises devant le, Tribunal par son éditeur. 

Le Tribunal, par son jugement, a condamné MM. Pom-

mier et Godefroy, agens de la société des gens de lettres, 

à payer à M"" Georges Sand la somme de 500 fr. à titre 

de dommages-intérêts ; et M"' Sand a, de son côté, été 

condamnée, mais sous la garantie des agens de la société 

des gens de lettres, à payer à M. Delavigne la somme de 

4 fr. pour chacun des exemplaires restés aux mains de 

l'édi eur. 

remarier à une veuve Loyer. Les bans devaient être pu-

bliés le 29 avril, et le mariage avoir lieu dans les premiers 

jours de mai. Les époux Haqniu devaient quitter le loge-

ment qu'ils occupaient chez leur fière, le 24 avril, afin 

que I t veuve Loyerse rem ît àKechemaire. A ce sujet, ce-

lui-ci fut de leur part l'objet des plus vives injures. 

» Le 23 avril, Kechemaire prit son dîner en commun 

avec la vetive Loyer. Haquin rentra fers six heures, puis 

sortit, sans proférer une parole. La veuve Loyer se retira 

à son tour vers huit heures ; Kechemaire prit ses clés 

pour aller fermer les grilles du passage. Il but quelques 

verres de liqueur, et, vers onze heures, il entra chez 

Cornu, marchand de vin, près l'entrée du passage. Il pa-

raissait avoir bu, avait les yeux hagards, et semblait fort 

exalté. Il but encore un verre d'ants, et rentra chez lui, 

tenant ses clés à la main. Son logement se compose de 

trois pièces au rez-de-chaussée, une boutique, une arriè-

re-boutique et une cuisine étroite, où couchaient les époux 

Haquin, avec un enfant de leur fille. Il paraît qu'en ren-

trant, Kachemaire frappa violemment sur les meubles et 

proféra ces paroles : « Je suis seul maîlre ici; il faut que 

vous déménagiez de suite. » On entendit un bruit sembla-

ble à celui que produirait la chute d'un gros meuble, puis 

les cris poussés par la femme Haquin : « Oh, mon D eu ! 

oh, mon Dieu ! » Elle alla frapper à la porte d'un voisin, 

le sieur Therion, lui disant que son mari et son père se 

battaient, et que si l'on ne venait pas au secours ils se 

tueraient. 
y> Thei ion ne crut pas devoir se déranger; la femme Ha-

quin se rendit alors au poste des Ecuries-du Roule et re-

vint avec la garde. Le caporal Duvel, en entrant dans la 

cuisine, vit deux hommes, dont l'un entièrement vêtu é-

tail étendu sur le sol et avait la tête soutenue par l'autre 

qui était enchemise. Le premier (c'était Keehemaire)*avait 

cessé de vivre ; il avait été saisi à la gorge par son gén-

ère, et la mort avait été instantanée par l'effet de la 

strangulation. C'est ce que le rapport des hommes de 

l'art a irès nettement établi. 

» Haquin étais couché depuis neuf heures lorsque ren-

tra Kechemaire, qui couchait ians une eha bre au premier 

élage. Il est prof able qu'échauffé par la boisson Kech:-

maire sera entré dans la chambredes époux Haquin, pour 

leur renouveler l'injonction de déménager, puisunelutte 

aura suivi. Ces circonstances ne permettent pas de sup-

poser chez Haquin la pensée d'un homicide volontaire sur 

la personne de son beau-père ; mais il est certain qu'ou-

bliant et la qualité et la faiblesse de son adversaire, il 

s'est volontairement porté à des violences qui ont coûté 

la vie à ce malheureux vieillard. » 

On le voit, c'était un malheur qu'il fallait déplorer et 

non un crime que la justice avait à punir. 

Aussi, après la plaidoirie de M* Legendre, le jury a-t-il 

rendu un verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 20 juillet. 

MANIFESTATION DU 13 JUIN. — PORT ILLÉGAL DE L'UNIFORME 

DE LA GARDE NATIONALE. OUTRAGES AU TRIBUNAL. 

RÉQUISITIONS DU MINISTÈRE PUBLIC. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Suite du bulletin du 19 juillet. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme non avenu : 1° Au sieur Quesne, gé-
rant du Républicain de la Moselle, contre un arrêt de la 
chambr e des mises en accusation de la C mr d'appel de Metz, 
du 23 juin dernier, qui le renvoie pour délit de presse de-
vant la Cour d'assises ; — 2° Au mè ne contre un second ar-
rêt rendu o même jour, par la même chambre, pour un dé-

l.t semblable, 
A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-

tion d'amende el de production des pièc-s supplé ives spéci-
fiées dans l'article 420 du C >de d'instruction criminelle : 

1° Le sieur Gustave Naquet, journaliste, contre un arrêt de 
la Cour d'assises du Rhône, du 22 juin dernier, qui le con-
damne pour délit de presse à une peine correctionnelle; — 
2° Le sieur Adolphe-Philibert Abadie, gérant du journal l'E-
yalilè, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
d appel d'Ageu, qui le renvoie aux assises, pour excitation 
au mépris du Gouvernement et offenses à l'Assemblée natio-

nale. 

Bulletin du 20 juillet. 

ENTREPRENEURS DE VOITURES PUBLIQUES. — CONTRAVENTION AUX 

RÈGLEMENS. — INDEMNITÉ DES MAITRES DE POSTE. — VERSE-

MENT DE VOYAGEURS. 

L'indemnité de 23 centimes établie par l'art. 1" de la loi 
du 15 ventôse an XIII est due au maître de poste par cela seul 
qu'il exisle entre deux entreprises de voilures publiques un 
versement de voyageurs. Dès lors la contravention est encou-
rue, et l'amende de 500 fr. doit être prononcée contre les en-
trepreneurs de ces voilures, s'ils ne prouvent pas que ce ver-
sement était purement accidentel, el sans qu'il soit besoin que 
le maître de po.-te ou le ministère public soit tenu d'établir 

qu'il y a eu concert frauduleux. 
Cassation d'un arrêt de la Cour de Rennes, rendu en're les 

sieurs Giillard, Renaud et Pommier, entrepreneurs de voitu-
res publiques, et les sieurs Janvier et Javary, maîtres de 
poste. M. Boissieu, conseiller rapporteur ; conclusions con-
formes de M. Sevin, avocat général. Plaidant, M* Rendu, 
pour les maîtres de poste, demandeurs en cassation. 

(Cet arrêt est conforme aux précéiens delà Cour, et no-
tamment à l'arrêt Soreilh contre Bsrnard, du 19 avril 1845.) 

La Cour a en ou re rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Joseph Vichard et de Joseph Juston contre un 

arrêt de la Cour d'assises du département des Deux-Sèvres, 
qui les condamne à dix ans de réclusion chacun pour vols en 
réunion ; — 2° Du sieur Brunei et de la demoiselle Clauduré, 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris, rendu en faveur 
du sieur Duchesné ; — 3° Des sieurs Bance, Lerat, Lemaire et 
Rousse, contre un arrêt de la même Cour ; plaidans, M" Ren-

du et Bonjean, avocats. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 20 juillet. 

COUPS VOLONTAIRES PORTÉS PAR UN GENDRE A SON BEAU-

PÈRE. MORT SANS INTENTION DE LA DONNER. 

Cette affaire, on est heureux de le constater, a consi-

dérablement perdu aux débats de la gravité qu'elle pa-

raissait présenter d'abord. 
L'accusé Haquin, qui a les meilleurs et les plus irré-

prochables antécédens, est assisté de M* Legendre, avo-

cat; il se présente devant le jury dans les circonstances 

suivantes : 
« Le sieur Kechemaire, concierge du passage du Com-

merce, dans le faubourg du Roule, et tambour de la gar-

de nationale, vivait depuis quelque temps avec son gen-

dre et sa fille, les époux Haquin. Vers la fin de mars der-

nier, mécontent de la conduite de ses enfans à son égard, 

il leur aunoça l'intention de se séparer d'eux, et de ffe 

Lors de la manifestation avortée du 13 juin, beaucoup 

d'individus qui ne faisaient pas partie de la garde natio-

nale et qui n'avaient pas le droit de se présenter dans ses 

rangs levêiirent l'uniforme et se joignirent à ceux qui 

violaient la Constitution en prétendant marcher pour elle. 

Et ces individus n'étaient pas les moins exaltés, comme 

ils ne furent pas les moins empressés à prendre la fuite 

devant l'énergique protestation de la population tout 

entière. 
C'est sur un délit de ce genre que la 6' thambre était 

appelée à statuer aujourd'hui. Le prévenu, peintre sur 

émail, se n imme Louis-Adolphe Ameline. Api è avo r ré-

pondu aux questions d'usage, le prévenu s'écrie : « Je 

déclare au Tr bunal que je proteste contre la compéten-

ce de la 6e chambre ; le l'ait qu'on me reproche est un 

l'ail politique et l'on me fait asseoir sur le banc des vo-

leurs ! Toutes les humiliations m'ont été prodiguées; tout 

à l'h j.ure, un garde a dit à son camarade : « Serrez bien 

cet homme-là !... » Suis-je donc un malfaiteur? 

M. le président : Vous qui êtes partisan de l'égalité, 

vous devez vous soumettre à la loi : il n'y a pas deux 

justices. 

Le prévenu : Il y a la' justice des honnêtes gens et la 

justice des voleurs... Je demande à être renvoyé devant 

le jury. 

M. Saillard, substitut : Tâchez d'établir que le délit 

qui vous est imputé est un délit politique et que le jury 

seul doit en connaître. 

M. le président : Vous n'êtes prévenu que d'avoir por-

té illégalement l'uniforme de garde national ; c'est un dé-

lit correctionnel s'il en fut. 

Le prévenu : Je veux être jugé par le jury. 

M. le substitut : Vous voulez... vous voulez !... Et si 

le Tribunal en décide autrement ? 

Le prévenu : Je subirai mon sort, mais je ne me dé-

fendrai pas. 

Un seul témoin a été assigné. C'est M. Brochon, mar-

chand de fonte et capitaine de la 7' légion. 

— Le 13 juin, dit le témoin, vers trois heures, Mon-

sieur s'est présenté rue d'Orléans, 10, en face du lieu où 

ma compagnie était réunie. Comme il ne faisait pas par-

tie du terri oire de ma compagnie, je l'engageai à se re-
tirer et à rejoindre la sieune. » 

M. le président : Etait-il en uniforme? 

Le témoin : En uniforme et sans armes. 

M. le président : Que vous a répondu le prévenu ? 

Le témoin : Il m'a répondu que pour défendre la Cons-

titution on était bien partout... Plusieurs personnes, qui 

assistaient à notre discussion, se sont écriées : « Il a rai-

son ! il a raison ! » 

M. le président : Ainsi, il a persisté à rester dans les 

rangs de votre compagnie ? — R. Il y est encore resté 

quelques instans, puis il est parti. 

M. le président : Ameline, reconnaissez -vous avoir, le 

13 juin dernier, porté illégalement l'uniforme de garde 
national ? 

Le prévenu : J'en avais le droit; mais je répète ce 

que je viens de dire ; je récuse la compétence du Tri-
bunal. 

M. le président ■■ Très bien ; mais vous n'en reconnais-

sez pas moins le fait qui vous est imputé.... Vous avez 

été désarmé au mois de juin 1848 ; vous ne faisiez plus, 

dès lors, partie de la garde nationale; et cependant vous 

en avez porté l'uniforme. 

Le prévenu : Voici le fait : Au mois de juin 1848, lors 

de l'état de siège, on désarma une partie de la gardé na-

tionale; ma compagnie fut comprise dans cette mesure 

Plus tard, mon sergent m'a fait demander si je voulais 

reprendre mon service. J'ai répondu que mon état n'al-

lant pas, et le service de la garde nationale obligeant tou. 

jours à certaines dépenses, je désirais rester dans ma po-

sition ; mais quoique ne faisant pas de service, je n'en ai 

pas moins toujours fait partie de la garde nationale et 

j'avais le droit d'en porter l'uniforme. 

M. le président : La compagnie do la 7' légion à la-

quelle vous apparteniez avait été dissoute ? R. C'est 

vrai ; nous avons été désarmés, et pour rentrer dans la 

compagnie il fallait se présenter à la Mairie ->our
 v 

prend* e ses armes. J'avoue que je n'ai pas î empli P
B
„ 

fo.mah'e. j 1 *-eite 

M. le substitut : Il est bon q ie 1; Trbunal sache o^i 

est le prévenu qu'il a devant lui. La loi admet X 
la répression du délit qui lui est reproché un '

ffi
? 

mum et un minimum; et | our que le Tribunal i>
B
tL 

se juger en parfaite connaissance de cause , il r
a 

qu'il connaisse le prévenu. Pour le faire connaître, il 

a pas de meilleur moyen que de le prendre par ses prt/ 

près paroles. Son interrogatoire devint M. le jjuge d ni 

truelion le dévoile tout entier. On y verra dans quels te~ 

mes il s'explique, et on comprendra dans quel but if" 

revêtu l'uniforme le 13 juin. Voici cet interrogatoire : 3 

D. N'ètes-vous point allé à la manifestation du 13 juin ar 
un uniforme de garde national, bien que, depuis] les journéT 
de juin 1848, vous n'apparteniez plus à cette arme? — p, j 
suis allé à la manifestation le 13 ; et si je n'étais pas

 sa
J 6 

national, j'avais le droit, un jour ou l'autre, d'en lai 
partie. fe 

D. N'avez-vous point excité les ouvriers à prendre les ar 
mes contre le Gouvernement de la République? — R. JJ ' 

rôle s'est réduit à ceci : Je suis allé trouvé des gardes natio" 
naux et les ai engagés à se revêtir de leur uniforme pour en-
suite se rendre, soit chez le colonel, soit à la Mairie, dans 1» 
but d'aviser, parce que la Republique était en danger. 

D. D'une part vous n'étiez pas garde national jet vous n'a» 
viez le droit de donner aucun ordre iux gardes nationaux^ 
vous agissiez sans qualité, et les mesures que vous prescrit 
viez de voire autorité privée n'étaient pas de nature à conjtjl 
rer les dangers du moment. — R. C'était um? consultation 
que } Â voulais avoir et je n'avais pas d'autorité.-

D. Quel était votre colonel ? 
l'ai vu ce matin. 

D. Reconnaissez- vous, 
brouillon au crayon commençant par ces mets : « Au Ré-
dacteur en chef de la République, » et finissant par ceux ci 

« Soussonjour pittoresque?» R. Je reconnais que et- t!e les^ 
tre émane de moi. Elle a été écrite il y a Six mois et était des-
tinée à M. Eugène Bareste. 

D. Dans cette 
dente de socialiste ; vous oepn 
tinë, qui ne comprend pas le but et les doctrines 
nie, ei nous y voyons ces mots : « Je finis ma lettre com-
me je finirai ma vie (dussé-je mourir un fusil it la main) eu 
di.ant : Vive la Uépublique démocratique et sociale! » — R 

Je léplore que M de Lamartine ait considéré le socialisme" 
comme un vol. Une telle manière de l'envisager est loin de 
rne^ sentimens et de ma pensée. Quant aux ntots : « Répu-
blique démocratiquo et sociale, » si je m'en sers, c'est peur 
me distinguer des royalistes qui se disent républicain? 
Ou ne peut être républicain sans être socialiste, e^est-à' 
dire, sans vouloir la reforme des abus sociaux. J'ajouterai 
qu'eu compagnie d'un girde national, j'étais allé voir ce oui' 
se passait au Conservatoire des Arts et-Métiersi; mais arrivé à 
la hauteur de la rue des Gravilliers, j'ai trouvé un grand dé-
pl >ieme,;t de forces et je suis revenu sur mes pas. 

J'ai cessé depuis quatre mois de faire partie de la Société de 
Solidarité phiiantropique. Cette association est dissoute, je fe. 
crois. Le président élan M. Dameth, l'un des rédacteurs delà 
Démocratie pacifique. Je n'ai jamais fait partie d'aucune so-
ciété s ciète ou politique. 1 

M. l'avocat de la République : En présence des doc-

trines développées dans cet interrogatoire, i nous ne pou-

vons que requérir contre Ameline l'application sévère de 

l'article 259 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne Ameline à un an 'd'emprisonne-

ment. 

R. M. Dauphin. Il est ici, j
e 

• provenir de votre main, on 

lettre, vous faites une profession de foi ar-
ius dépiorez l'erreur de M. de Lamar-

du s soc, atis. 

Eu entendant cette condamnation, Ameline se lève vi-

vement, et l 'œil en feu, les lèvres frémissantes, il s'é-

crie : « C'est infâme ! Je proteste! >• 

M. le substitut : U nous est impossible de laisser pas-

ser de telles paroles ; nous prions le Tribunal de ÏIOUS 

donner acte de ce que le prévenu a dit que le jugement 

qui vient de le frapper éiait inlâme, et nous requérons 

contre lui l'application des articles 222, ^ 5 et 223 du 

Code pénal. 

Ameline : J'accepte. Frappez toujours ! Frapper 

ferme!.... j 

M' Darragon, assis au barreau, présente officieusement 

quelques observaiions en faveur d'Amelinè. 

Ameline : Je remercie beaucoup le citoyen avocat de-

ses généreuses paroles ; mais j'accepte dans toutes se» 

conséquences la responsabilité des paroles que j'ai pro-

noncées. 

En ce moment, une femme s'élance en t sanglotant aux 

pieds du Tribunal. C'est la mère d'Amelinè. Elle ssasit la 

tuain de M. le président, la serre en la baignauî de lar-

mes, et s'écrie : « Je vous en prie, Morjsieur, mon ton 

Monsieur, ayez pitié de mon fils !... Si vous saviez com-

me il est bon !... Jamais il n'a fait le moindre mal à per-

sonne ! » 

M. le substitut -. Nous assistons à une scène bien tor-

chante, et le désespoir de celte pauvre mère navre le 

cœur ; mais nous avons des devoirs à rèm lir ; nous ne 

devons pas souffrir qu'un jugement consciencieux soit 

publiquement qualifié d'infâme. Nous pensistons datas nos 

réquisitions. 

La mère d'Amelinè est en proie au plus, violent déses-

poir ; elle prend la tête de son fils daus sjes deux mains, 

et lui dit en versant un torrent de larmes : « Je t'en prie, 

mon chéri, tais-toi... J'irai me jeter aux genoux du prési-

dent de la République, et sois sûr que tu. ne resteras p» 

en prison... » ' 1 

Ameline : Je vous le conseille Il ne vaut pas mieux 

que les autres, celui-là! ( 

La mère d'Amelinè : J'ai connu sa digne mère ; elje, 

était protectrice de la maison de Saint-Denis. J'y ai été 

longtemps employée dans celte maison.. ' Louis Napoléon 

aura pitié de moi, quand une mère viendra le supplier au 

nom de la sienne. 

M. le substitut : Si le prévenu faisaitiamende honora-

ble et témoignait quelque repentir, nous pourrions peut-

être nous relâcher de notre sévérité ; mais il est là, iW' 

passible et paraissant se glorifier des 1 paroles qu'il ' 

dites. 

M. le président : Voyons, Ameline, jé fais un appel » 

votre raison. Vous voyez le désespoir 'de votre mere i 

dites si votre intendon a été d'insulter le Tribunal ? 

Ameline : Je n'ai pas eu l'intention préméditée d'insnl* 

ter le Tribunal ; mais la condamnation sévère dont 

venez de me frapper prouve que vous avez voulu me fan* 

un procès de tendance, et j'accepte tou'tes les rigQeurS 

dont il vous plaira de m'accabler. 

M. le substitut : Vous le voyez, Messieurs, le préven 

persiste . Nous requérons positivement l'application de l* 

loi. ■ 

Le Tribunàl, après une assea longue délibération-, re" 

un jugement ainsi conçu ; 

« Attendu que si Ameline a eu le tort grave de prow^ 1 ' 
l'audience des paroles insultantes pour le Tribunal, il déda 

cependant que son intention n'a jamais été de l'outrager ; 
» Le Tribunal le renvoie des tins des réquisitions du m m 

1ère public. » < 

M. le président : Ameline, c'est à vo^tre mère que
 v0

''* 

devez 1 indulgence du Tribunal. Quaud nous sorn*^ 

obligés d'appliquer une peine sévère, nous le faisons s>< 
regret; mais nous sommes les organes! de la loi, et n 

ne pouvons pas transiger avec nos devoirs. ,
&e 

L'agitation causée par ce regrettable jincident se cal , 

avec peine, et Ameline se retire aprèi? avoir été se 

dans les bras de sa mère.
 ( 
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0RA«OS ET CONSERVATION DES BOIS. - CONTREFAÇON. 

" P .rmi les innombrables produits que notre industrie 
P
!Tèn ce moment, il en est peu qui taxent.plus les re-

eïP
ï, r SnaW» du public que les bois indigènes d e-

g££e et de menuiserie colorés et conserves par des 
bS

n éies chimiques. C'est donc une question pl uie dop-
P
 riuoité que celle de savoir à qui doit revenir 1 honneur 

tf/voir doté notre pays dune industrie d'une importance 

in iomique considérable, puisqu'elle aurait pour couse-

d'il » 

1ère ; 

«ref 4 

l'éclat 

de remplacer, dans la menuiserie et l'ébénisterie, 

u
„ étrangers par les bois indigènes. Cet'" 

' présentait dans les circonstances suivantes 

00
ioration et la préparation des bois n'avait pas , jus-

•à ces dernières années, passé le seuil du laboratoire des 

»vaus qui, en cherchant les mystères de la sève, avaient 
soit à employer la 

nouveaux, tout à la fois, comme principe et comme applica-
tion, et à les supposer. déjà employés par d'autre , Boucherie 
les a-t-il appliqués d'une manière î.ouve le, c'est-à-dire à 
l'aide d'un mode particulier co s ituani ce qu 'on peut appe-
ler une découver e ou une invention ? 2* MM. Renard Perrin 
ont-ils contrefait Boucherie ? 

Pour produiie le déplacement et l'expulsion de la sève, dit 
M. Boucherie, il suffit d'adapter exactement, à l'extrémité 
d'une bi le de bois v.rt maintenue verticale, un sac entoile 
imperméable faisant fonction de réservoir, el d'y virser la 
matière choisie par l'opérateur pour produire un des résul-

serre 

^ti.iùé divers procédés qui consistent, s 
F ascensionnelle de la >ève (succion vitale), son la près 
■seule du liquide conservateur, soit celle pression com-

h'
0
 ée avec l'aspiration produite par le vide opéré à l'extré-

.é de la bille de bois. 
ml Renard-Perrin, propriétaires d'un procédé particulier 

A réduire et d'appliquer ce vide par la combusiion de l'oxi-
' p de l 'air dans un récipient, ont établi à la Villette une 

fTriuue pour colorer les bois et les livrer à l'ébénisterie et 

Lia menuiserie, qui déjà en fout une assez grand i consomma-

"°De son côté, M. Boucherie a fait breveter, en 1837, un pro-
cédé relatif à la succion vitale, et en 1840, un procédé relatif 
■ la pressiou combinée aussi, au besoin, avec l'aspiration par 
le vide produit par la condensation de la vapeur. 

M. Boucherie a vu dans les produits obtenus par MM. Re-
nard Perrin la contrefaçon de« procédés faisant l'objet de ses 
brevets et après avoir fait opérer une saisie à l'usine et dans 
ies magasins de MM. Reuaru-Perriu, il a porte contre eux une 

plainte eu contrefaçon. 
M' Marie a soutenu U plainte. 
Avant 1840, a dil le def-nseur, M. Boucherie obtenait la pé-

nétration du bois par l'aspiration vitale, en d'autres termes 
par les forces nature lles, en opérant soit sur les arbres de-
noul toit sur les arbres aba tus pris au moment même de leur 
abatâg... Ces premières inventions constatent se-s travaux, 
mais e les n'appellent pas autrement l'attention des magistrats. 
En 1840, M. Boucherie prend le brevel sur lequel se base 

le procès actuel. 
Voici l 'invemion : un arbre est abattu, il est encore vert; 

M. Bouchi r^e s'en empare, lui donne une position verticale ou 
même horizontale, mais en l'inclinant légèrement, puis il 
adapte exactement à l 'une des extrémités un sac en toile im-
perméable faisant f onction de réservoir. L'arbre ainsi disposé, 
M. Boucherie verse dans le sac en loi le imperméable la liqueur 
destinée à colorer et en même temps à conserver le bois. La 
liqueur, grâce à la position verticale ou inclinée du bois, 
pèse de son seul poids sur l'extrémité où on l'a placée ; elle 
pénètre dans le bois, et en y pénétrant elle chasse devant elle 
la liqueur séveuse, se met à sa place, et remplit ainsi toutes 
les cavités vasculaires que la sève remplissait avant elle. A 
son tour la sève ainsi chassée suit, dans sa route forcée, tou-
tes les veines du bois, jusqu'au moment où elle s'échappe en-
fin par l'autre exlrémiié. 

Telle est l'invemion dans toute sa simplicité; elle est sim-
ple, mais elle est complète, et ainsi constituée elle peut pro-
duire et produit tous les effets annonces par les brevets de M. 
Boucherie 

Cependant, à côté de ce moyen principal, M. Boucherie a 
place deux moyens auxiliaires : la pression et l'aspiration. 
Pour la pression, l'arbre conserve si position vertica e ou in-
clinée; à l 'une de ses extrémités est toujours placé le sac-
réservoir, mars la liqueur, au lieu d'être versée immédiate-
ment dans ce sac, est jetée dans un vase posé à une cer aine 
hauteur. Le sac- réservoir est mis en communication avec ce 

■vase par un tuyau. La liqueur ne pèse donc pas de son poid> 
seulement, mais du poids d-) toute la colunne qui part du va 
se supérieur. Du resie, la liqueur parvenue, avec pression, à 
l'uue des extrémités, y pénètre seulement avec plus de rapi-
dité, et le phénomène de l'expulsion de la sève, résultat im-
portant de l'opération, est toujours le même. 

Pour l'aspiration, IVrbre conserve encore sa même position, 
le sac-réservoir est disp.sé de même pour agir, sans pres-
sion, comme dans le premier cas; avec pression, comme dans 
le second cas; mais on plai e, à l'autre extrémité de la bille de 

bois, un appareil aspirateur. Cet appareil est mis en comaci 
avec ceue txtrémile, puis on y fait le vide, et l'tff t est pro-
duit M. Boucherie fait remarquer, à cet égard, que l'on peut 
employer un appareil aspirateur quelconque, par con-equent 
tous les moyens aspirateurs connus. S'il eu spécifie, un parti-
culièrement, c'est parce qu'il lui paraît plus économique que 
les autres. 

L'opération, au surplus, continue à suivre les mêmes pha-
ses ; la liqueur introduite par une extrémité chasse la sève et 
la remplace. Il faut remarquer particulièrement que, bien 
qu'il y ait trois moyens brévelés, l 'injection, la pression, l'as-
piration, l'emploi simultané de ces trois moyens n'est pas ab-
solument nécessaire au succès de l'o

r
ération. Chacun d'eux 

et tous ensemble peuvent avoir une action complète; chacun 
•d'eux et tous ensemble sont également brevetés. On ne pour-
rait donc pas échapper à l 'action en contrefaçon, sous le pré-
texte qu'on n 'aurait contrefait que l'un ou quelques-uns d'eux; 
a plus forte raison, ne le pourrait-on pas si on les avait con-
trefaits dans l'ensemble. 

Ainsi, en résumé, quel est le but cherché et réalisé ? C'est 
la pénétration du bois pour leur donner des qualités, des pro-
priéréà qu'ils n'ont pas. Quels sont les moyens employés dans 
M but ? Ce sont l'injection produite au moyen d'un appareil a-
vec ou sans pression à l 'une des extrémités du bois, et l'aspi-
ration produite au moyen d'un appareil aspirateur appliqué 
a l'autre extrémité et fonctionnant par le vide. Les condi-
tions de l'opération sont le bois employé à l'état vert, le bois 
Placé à l'air libre, restant ainsi, avec ou sans écorce, dans 
e milieu que la nature lui a donné, et n'étant attaqué par 

1 opérateur que par l'une de ses extrémités dans la plupart 
aes cas, que par ses deux extrémités quand tous les moyens 
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ent pour le procès sont maintenant faciles à poser. La pre-
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M' Marie discute successivement ces trois points et les ré-
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 , domaine pub'ic : il ne reste plus qu'à exami 

Boucherie a quelque raison de s'appuyer sur son' ' 

tats indiqués 

Ce mode d'injection é ait il nouveau ? Non, évidemment. 
Comme principe, Haies et Duhamel l'avaient tous deux indi-

qué, et tous deux aussi l'avaient appliqué : l'un pour donner 
de l'odeur au bois, l'autre pour le colorer. M. Biot a égale-
ment opéré la fiUration à travers des tiges ligneuses ; le Jour-
nal de l'Intlilul a publié ses travaux en 1839. Ces faits, en 
tant que précédens à invoquer dans la cause, ont élé rejetés 
p>r les experts, attendu, dbeni-ils, que Haies, Duhamel et 
Biol n'ont fait qu'indiquer le moyen d'injection sans l'appli-
quer aux produits industriels. Là n'est point laquestion ; car 
ce qu'il importe surtout de déduire des travaux de ces sa-
vans, c'est d'abord la possibilité bien démontrée d'introduire 
des liquides dans le bois a l'aide des moyens indiqués, puis 
ensuite ce fiit que les liquides employés ont laissé des traces 
de leur passage a travers la substance ligueuse. 

Eh bien, qu'est-ce que ces savans nous ont indiqué, et 
qu'ont-ils obtenu? Ajustez un tube, onl-ils dit, ou bien pra-
tiquez une cavité à l'extrémité supérieure d'usé branche ou 
d'une portion de tige ; introduisez dans ces réservoirs des li-
quides que-conques, soit de l'eau, soit des liqueurs odorantes 
ou colorantes, c-rs liquides pénétreront la masse ligneuse, en 
chassant devant elle les sucs naturels qui s'y trouvent, ils se 
mettront à la place de ceux ci, et donneront au bois un sim-
ple lavage, si ce n'est que de l'eau qu'on a introdui e, ou bien 
iis lui donneront une teinte ou une odeur, si on a employé 
une liqueur colorante ou odorante. Alors, quand nous voyons 
M. Boucherie prendre un brevet pour un moyen qui consiste 
à verser un liquide odorant ou colorant dans un godet placé à 
l'extrémité d'une pièce de bois, afin d'imprégner celle ci de 
l'un de ces deux liquiies, nous disons que M. Boucherie n'a 
rien inventé et que son moyen d'injection est du domaine pu-
blic. 

Le défenseur discute ensuite la partie des breveis de M. 
Boucherie relative à la pression, et pour enlever io i carac-
tère de nouveauté à cet e dernière indication, après Haies el 
Duhamel, il cite Breant et Murloie et John Belhell, qui, le 
11 juillet 1838, deux ans avant le brevet de M. Boucherie, 
obtenait une patente en Angleterre pour une méthode à im-
prégner le bois. Cetie méthode consiste à se servir de sacs en 
caoutchouc ouverts à une extrémité, dans laquelle on insère 

une des extrémités de la pièce de bois. Les bords des sacs 
sont solidement fixés sur le bois par le moyen de petites cor 
des tournées à plusieurs fois autour des sacs sur les pièces 
de bois; à l'autre extrémité du sac sont fixés de petits tuyaux 
munis de robinets, qui communiquent soit avec un réservoir 
élevé contenant le liquide dont on veut imprégner le bois, 
soit avec une pompe loulante. Quand le robinet est ouvert, le 
liquide du réservoir, par sa grande hauteur, traverse les po 
resdu bois, ou quand ce tuyau communique avec la pompe, 
la pression hydrostatique produite par l'action de celle ci 
force le liquide à pénétrer dans le bois; une citerne ou pom-
pe suffit pour imprégner à la fois plusieurs pièces de bois. 
En rapprochant ce système de celui de M. Boucherie, on y. 
retrouve les mêmes démens, le réservoir, les tubes, les ro-
binets, en un mot, tout le système d'injection que M. Bou-
cherie a exposé celle année au palais de l'industrie. 

Le moyen d'aspiration donné parM. Boucherie pour arriver 
au résultat connu n'est pas plus sérieux. Ici M. Boucherie 
n'était plus sur son terrain, il faisait une invasion dans la 
mécanique et elle n'était pas heureuse ; il marchait à tâtons, 
avec indec sion, se con entant de dire qu'on déterminerait le 
résultat avec des moyens aspirateurs, et que le plus économi-
que consisterait à met re en communication l'extrémité infé-
rieure des billes avec des réservoirs dans lesquels l'aspiration 
serait produite par la condensation de la vapeur qui y aurait 
été injectée. Comme on le voit, M. Boucherie n'invente rien^ 
il parle de moyens aspirateurs eu général, et recommande en 
particulier le plus économique; certes, ce n'est plus là une 
invention. 

Le défenseur discute ensuite le défaut de nouveauté dans la 
découverte ou inveniiou de M. Boucherie. Cette invention con-
sisterait dans l'injection opérée à l'aide de pression combinée 
avec l'aspiration que déterminerait le vide. Or, longtemps 
avant M. Boucherie, en 1833, M. Bréant, et après lui M. Mar 
loge, ont obtenu le même résultat à l'aide des mêmes moyens. 
Ces deux industriels employait ni : 1° la pression à l'aide, 
soit d'un réservoir placé sur un plan plus élevé, soit d'une 
pompe hydn statique ; 2° le vide déterminé par l'aspiration à 
l'aide du vide opéré par la condensation de la vapeur d'eau. 
D'une part, ils expulsaient par l'aspiration les sucs séveux, 
et de ''autre les remplaçaient à l'aide de la pression par les 
liquides colorans ou conservateurs. M. Boucherie opère de la 
même façon, seulement ii dispose autrement son appareil; 
mais il n'a rien inventé, ni le principe ni l'application. 

Arrivant à la question de savoir si MM. Renard-Perrin ont 
contrefaitM. Boucherie, M* Paillard de Villeneuve fait con-
naî.re comment chacun d'eux a envisagé la question de la pé-
nétration des bois. L'un et l'autre connaissant la faculté hy-
groscopique que possède la substance ligneuse ont cherché à 
en profiter à leur tour, et l'ont respectivement utilisée pour 
introduire dans cette substance des liqueurs tout à la fois co-
lorantes et conservatrices. M. Boucherie, après avoir essayé, 
sans succès, de la succion vitale, s'est rejeté sur la pression. 
M. Renard-Perrin, lui, a fait choix de l'aspiration, comme of-
frant des chances de succès plus certaines pour arriver à une 
complète pénétration du bois. En d'autres termes, et pour 
résumer : 

La pression directe est exclusivement employée par M. Bou-
cherie; l'aspiralion qui détermine aussi, mais indirectement, 
une pression, celle dite atmosphérique, est exclusivement em-
ployée par Renard-Perrin. Pour employer ces deux forces, 
qui sont, comme on l'a vu, depuis longtemps dans le domaine 
public, Boucherie et Renard ont tous deux eu besoin, avant 
tout, d'un moyen de présenter le liquide à l'une des extrémi-
tés de la bille. Ce moyen était connu également, il consistait 
simplement à ajusier à ladite extrémité un réservoir en forme 
de godet ou de sac, tels que les avaient décrits et employés 
Haies, Duhamel, Biot, Bâthell et autiei. Sous ce rapport, Bou-
cherie el Renard-Perrin procèdent absolument de la même 
manière; mais, évidemment, l'un ne contrefait pas l'autre, 
puisque tous les deux ont été puiser à des sources anciennes. 

En résumé, Renard-Perrin ne saurait être le contrefacteur 
de Boucherie, quand il est bien entendu et démontré : 1° Que 
la coloration et la conservation du bois sont du domaine pu-
blic; 2° que le calottage de la pièce de bois que Boucherie 
revendique est du domaine public ; 3° que le vide opéré à 
l'extrémité de la pièce de bois est du domaine public ; 4° que 
Boucherie, bien qu'ayant dans son brevet indiqué, sans tou-
tefois le décrire, un moyen aspirateur, n'en a, par le fait, ja-
mais fait l'application à l'injection des bois; 5° que, comme 
l'ont dit eux-mêmes les experts qui nous condamnent, l'appa-
reil dont se sert Renard-Perrin n'a pas élé décrit dans le bre-
vet Boucherie; 6° que Renard-Perrin, pour faire le vide, ne 
se sert pas du moyen indiqué par Boucherie, et que ce moyen 
est, d'ailleurs, du domaine public ; 7" qu'enfiu Boucherie, 
quia beaucoup expérimenté, cela est vrai, n'a rien inventé 
m découvert dans l'injection des bois. 

Après des plaidoiries et des répliques qui ont occupé qua-
tre audiences. M. Marie, substitut, a soutenu les conclusions 
de l'expertise, et a requis contre MM. Renard-Perrin l'appli-
cation de la loi sur la contrefaçon. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

18 juillet 1849, ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, MM. Mouret-Siint-
Donat, vice président au Tribunal de première instance d'Al-
ger, en remplacement de M. Jouve du Bor, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, M. Marion, président 
du Tribunal de première instance de Phdippeville, en rem-
placement de M. Delaliaye, appelé à d'autres fonctions; 

Vice-président au Tribunal de première instance d'Alger, 
M. Pinson de Ménerville, procureur de la République près le 
siège de Bonne, en remplacement de M. Mouret-Saint-Donat, 
appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Bonne, M. Allier, procureur de la République 
près 1* Tribunal de Poudichéry (Inde), en remplacement de 
M. Pinson de Ménerville, appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Philippe-
ville, M. Caillebar, juge au siège d'Alger, en remplacement 
de M. Marion, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Jourdan, 
juge au siège de Blidah, en remplacement de M. Caillebar, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Blidah , M. Vol • 
Ion, juge de paix à Douera, en remplacement de M. Jourdan, 
appelé a d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran, M. Théron, 
juge de paix à Mostaganem, en remplacement de M. deGrous-
sous, appe é à d'autres fonctions; 

Avocat-général près la Cour d'appel d'Alger, M. Pierret, 
substitut du procureur général piès la même Cour, en rem-
placement de M. l'aulmier, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel d'Al-
ger, M. Bonie, substitut près le Tribnual da première instance 
d'Alger, en remplacement de M. Pierrey, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance d'Alger, M. Dubard , substitut près le 
siège de Philippeville, en remplacement de M. Bonie, appelé 
à d'autie., fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Philippeville, M. André-Marie Dela-
rutlle, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Du-
bard, appelé à d'autres fonctions ; 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'ebonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 
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Le Tribunal a rendu aujourd'hui un jugement longue-

ment motivé, par lequel il déclare Renard-Perrin et C" 

ès-noms convaincus et coupables de contrefaçon, les con-

damne à 1,000 francs d'amende, prononce la confiscation 

des produits et ustensiles saisis, en ordonne la remise ès-

mains de Boucherie, et statuant sur la demande afin de 

dommages-intérêts, les condamne à payer à Roucherie 

5,000 francs de dommages-intérêts, etc. 
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 doit porter sur les deux points 
us -i les procédés décrits dans ledit brevet étaient-ils 

Par décret du président de la République, en date du 

19 juillet 1849, ont élé nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de prem ère 
instance de Guéret (cireuse), M. De: mazes, procureur de la 
République près le siège de Vervins, en remplacement de M. 
Lasserre, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Vervins (Aisne), M. Paringaull, substitut du pro-
cureur de la République pies le siège de Compiègne, en rem-
placement de M. Desmazes, appelé a d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Compiègne (Oise), M. Goussu, substi-
tut du procureur de la République près le siège de Château-
Thierry, en remplacement de M. Paringault, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substi ut du procureur de la République près leTribi nal 
de première instance de Château Thierry (Aisne), M.Galisset, 
substitut du procureur de la République près le siège d'A-
miens, en remplacement de M. Goussu, eppelé à d'autres 
fonctions ; 

Subuiiut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Amiens (Somme), M. Jacquin de Cas-
sières, ancien magistrat, en remplacement de M. Galisset, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Nogent-sur-Seine (Aube), M. Dusaus-
6oy-Demesly, juge-suppléant au Tribunal de première ins-
tance de Versailles, en remplacement de M. Chevrcul, non 
acceptant. 

Juge-supfdéant au Tribunal de première instance de Ver-
sailles (Seine-et Oise), M. Jean Frédéric Vaizot, ancien avoué 
au Trib mal de la Seine, en remplacement de M. Dussaussoy-
Demcsly, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Pa-
miers (Ariége), M. Joseph Larue, avocat, bâtonnier de l'Or-
dre, en rem, lacement de M. Larue, décédé; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'Or-
léans (Loirei), M. Hdaire Emile-Gilbert Sirrebourse, avocat, 
en remp'acement de M. Loret, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première insiance de Niort 
(Deux Sèvres), M. Onésyme Ilerbault, avocat, ancien notaire, 
en remplacement da M. Rivasseau, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Cardon de Montigny, ancien conseiller à la Cour d'appe' 
de Paris, est nommé conseiller honoraire à la mêm: Cour; 

M. Porion, ancien juge-suppléant au Tribunal de première 
instance d'Amiens, est nommé juge honoraire au même Tri-
bunal. 

Par décret du président de la République, en date du 
19 juillet 1849: 

M. Charles-Adrien-François Honoré, avocat, a été nommé 
juge-suppléant au Tribunal de première instance de Mou-
treuil (Pas-de-Calais), en remplacement de M. Morand, appe-
lé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 
19 juillet 1849, ont été nommés : 

Juges de paix du canton de Châlons, arrondissement de ce 

nom (Marne), M. Royer-Muzeux, ancien juge de paix; — Du 
canton de Saint-Remy, arrondissement de Thiers (Puy-de-
Dôme), M. Riberolles, licencié en droit, membre du conseil 
général; — Du canton du Chàtelet, arrondissement de Melun 
(Seine-et-Marne), M. Gense,juge de paix d'Orgères. 

Suppléant du juge de paix du canton de Largentière, arron-
dissement de Briançon (Hautes-Alpes), M. Jean-Joseph Celse, 
propriétaire; — Du canton de Saint-Cernin, arrondissement 
d'Aurillac (Cantal), M. Jean-Louis Laden, licencié en droit, 
maire de Saint-Cirgues-de-Malbert; — Du canton deLalinde, 
arrondissement de Bergerac (Dordogne), M. Jean-Jacques-
Léonce Laloubie, propriétaire; — Du canton de Pontaveu, ar-
rondissement de Quimperlé (Finistère), M. Jacques-Louis Le 
Mestric, adjoint au maire de Uiec, membredu conseil d'arron-
dissement; — Du premier arrondissement de Niort (Deux-Sè-
vres), M. Emery Thoreau-Lassalle, avocat, ancien notaire;— 
Du deuxième arrondissement de Niort (Deux -Sèvres), MM. 
Pierre-Victor Mussat et Jules-Antoine Lamy, avoués-licen-
ciés. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. de Gineste-Najac, ancien juge de paix du canton de Puy-
laurens, arrondissement de Lavaur (Tarn), est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Par décret du président de la République, en date du 

19 juillet 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Nazaire, arrondissement 
deSavenay (Loire-Inférieure), M. Pierre-Claude de Bussy, an 
cien notaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Limay, arrondisse-
mentde Mantes (Seine-et-Oise), M. Baptiste- Robert-Félix Sion-
vi lie, propriétaire;— Du canton de Barjols, arrondissement de 
Brignoles (Var), M. Louis-Michel-Hyacmthe-Alexandre Char 
les, ancien avoué;— Du canton de Roquebrussarrne, arrondis-
sement de Brignoles (Var), M. François-Philémon-Célesiin 
Canolle, propriétaire ; — Du canton de Poiré, arrondissement 
de Napoléon-Vendée (Vendée), M. Alphonse Landais, ancien 
membre du conseil d'arrondissement;—Bu canton d'Availles, 
arrondissement de Civray (Vienne), M. Jean-François-Chéri 
Peluaud-Létang, notaire, membre du conseil municipal de la 
commune de Mauprevoir ; — Du canton d'Ancy-le-Franc ar-
rondissement de Tonnerre (Yonne), M. Adolphe Delasalie de 
Louvois, ancien magistrat. 

PARIS, 20 JUILLET. 

Le Gouvernement à reçu aujourd'hui la dépêche télé-

graphique suivante : 
Rome, le 16, à midi. 

Le général Oudinot au minisire de la guerre. 

. « Le rétablissement de l'autorité du pape a été procla-

mé hier au milieu des plus vives acclamations d'une foule 

empressée. 

» A Saipt-Pierre, un Te Deum a été chanté en actions 

de giâce de cet événement. 

» La tranquillité, la confiance s'affermissent chaque 

jour. La plus graude harmonie règne entre nos soldats et 

la population. » 

Voici les détails donnés par le Journal du Loiret sur 

l'arrivée à Orléans du prince dcCanino : 

« L-! prince de Canino arrivait mardi soir à minuit 

dans notre ville, venant de Bourges par le chemin de fer. 

Deux gendarmes étaient avec lui dans le wagon. Voici ce 

qui s'était passé : 

» A Marseille, M. le préfet Peauger, instruit du débar-

quement du prince de Canino, lui avait fait connaître que 

les instructions du Gouvernement lui interdisaient ie sé-

jour de Paris. En même temps, il avait transmis au mi-

nistère, par voie télégraphique, la nouvelle du débarque-
ment. 

» Arrivé à Bourges, le prince de Canino trouva les 

mêmes instructions. Interrogé par l'autorité sur la direc-

tion de son voyage, il déclara qu'il voulait aller à Paris. 

» Deux gendarmes reçurent l'ordre alors de monter 

en wagon avec lui et de l'accompagner jusqu'à Orléans. 

» La police l'attendait à l'embarcadère de notre che-

min de fer. Là encore, il déclara en public qu'il voulait 

aller à Paris, ajoutant qu'il avait une mission diplomati-

que pour Paris et pour Londres ; qu'il possédait d'ail-

leurs en France des propriétés, et qu'il avait des intérêts 

à Paris à mettre en ordre. 

» Les instructions à Orléans portaient que si le prince 

de Canino voulait continuer son voyage jusqu'en An-

gleterre, il devait être conduit par Chartres et Evreux 

jusqu'au Havre ; mais qu'il ne pouvait prendre le chemin 
de fer de Paris. 

» Le prince de Canino préféra séjourner provisoire-

ment à Or léans. Il écrivit au crayon, dans l'embarcadère 

même, plusieurs lettres à Paris, et se fit conduire ensuite 

à l'hôtel de la Boule-d'Or, où il est descendu. 

>> C'est là qu'il est logé dans une chambre du rei de-

chaussée. Des agens sont apostés pour le surveiller, 

dans le cas où il voudrait quitter Orléans et se diriger sur 
Paris. 

« A Orléans, sa liberté lui est laissée. Hier, après son 

déjeûner, il est sorti pour faire quelques achats et pour 

visiter l'a ville. Le prince de Canino, voyant qu'un agent 

en bourgeois le suivait toujours à distance, l'aborda et lui 

dit : » Venez à côté de moi, marchons ensemble, cela 

vaudra mieux, et vous me ferez le plaisir de me montrer 

la ville. » La proposition Xut aussitôt acceptée, et l'agent 

devint un cicérone. C'est ainsi que M. Canino a visité la 

rue Jeanne-d'Are, le musée, la cathédrale, le Pala s-de-

Justice. Il est ensuite rentré à l'hôtel, où il a dîné à ta-

ble d'hôte. Il a, dit-on, assez gaîment conversé avec les 

convives. L'un d'eux l'a invité à prendre du café ; il a ac-

cepté l'offre. On s'est rendu au café Choinet, où est ve-

nue bientôt une foule curieuse et empressée. Du reste, 

aucun cri, aucune manifestation. 

» Après une courte promenade, il est rentré à son 
hôtel. 

» Le prince de Canino a écrit, dit-on, à plusieurs per-

sonnages à Paris, entre autres à M. Dufaure, ministre de 

l'intérieur, et à M. Clary, représentant de Loir-et-Cher. 
^n...^l ïl j_ • 1 /• 1 „ .' 

son parent et son ami. Il demande, si le séjour de Paris 

lui est interdit, qu'on l'autorise à aller à Melun dans la 
propriété de M. Clary. 

» Le prince de Canino est d'un embonpoint qui tou-

che à l'obésité. U a le type des Bonaparte, et sa ressem-

blance avec l'empereur est remarquable. Sa tenue cepen-

dant n'est pas irréprochable, et il apporte quelquefois 

dans son langage une sorte d'énergie qui jure avec les 

idées de dignité attachées au titre de président d'une as-
semblée législative. 

» P. S. Par suite d'instructions arrivées à midi, le 

prince de Canino est parti en poste poue le Havre, Char-

tres et Evreux. De là il doit s'embarquer pour l'Angle-

terre. M. Lainé, commissaire central, l'accompagnera 
jusqu'au Havre. » 

L'inslruction relative aux événernens du 13 juin 

touche à son terme, et la chambre du conseil prononcera 

avant les derniers jours du mois sur cette volumineuse 
procédure. 

— Les nouveaux magistrats nommés à la Cour de cas-

sation seront installés demain samedi. Leurs successeurs 

dans le sein de la Cour d'appel seront reçus lundi pro-
chain. 

L'audience solennelle de la Cour d'appel, qui avait été 

indiquée pour demain, n'aura pas lieu. La cause qui de-

vait y être portée a été remise au samedi 28 juillet. 

— Nous avons signalé hier un abus qui s'est intro-

duit chez les fournisseurs de vivres à l'armée, et dont se 

rendent complices par fois les caporaux et sous-officiers 

chargés des approvisionnemens pour leurs comt a<nne
S 

Aujourd'hui, devant le 1" Conseil de guerre, des faits de 

même nature ont été exposés par M. le commandant De-

lattre, commissaire du gouvernement, dans une accusa-

tion dirigée conire le nommé Dedienne, caporal du 34« de 
ligne. 

Après l'audition des témoins qui ont constaté que le 

caporal avait reçu le monlant des fournitures et qu'il 

1 avait dissipé, le Conseil a entendu les commerçans oui 

avaient livré les marchandises et qui affirmaient n'avoir 
pas ete payes par Dedienne. 

M. le président, avec force: Comment est-il possi-

ble qu après avoir signé la déclaration qui est imprimée 

en tete du livret de dépense, vous vous soyez permis de 

1 enfreindre en donnant des signatures de complaisance ? 

Le témoin : Monsieur le président, noss faisons ainsi 

dans notre commerce, parce que k s caporaux et sous-

olhciers nous promettent de payer chaque cinq jours en 
touchant leur prêt.

 MJ
 ' 
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voyez les fâcheuses conséquences. Les fonds sont remis 

tous les jours, vous le savez ; vous devez ne rien livrer 
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sans être payé. 11 est évident que plus vous avez de com-

plaisances pour c-:s militaires, qui deviennent ainsi vos 

obligés, plus vous acquérez d'autorité sur eux, et rien 

ne nous garantit qu'il n'y ait de leur part échange de com-

plais .nce, soit sur la nature, soit sur la qualité ou la quan-

tité des marchand ses que vous livrez à l'armée. 

Les fournisseurs veulent faire entendre quelques nou-

velles observations, mais M. le président les renvoie à la 

lecture de la déclaration qu'ils ont s gnéeen tête du li-

vre-journal, et qui est ainsi conçue : « Nous nous enga-

» geons, conlormément aux art. 89 et 173 de l'ordon-

» ïiance de 1833, de ne jamais livrer de comestibles au 

» chef de l'ordinaire sans être payé sur-le-champ, sa-

» chaut que tout arrangement illicite lui est interdit ain-

» s: qu'à nous-, nous nous engageons à ne jamais faire 

» aucune réclamation pour ce motif. » Que celte affaire, 

ajoute M. le colonel Bonini, vous serve de leçon pour 

l'avenir. 
Le Conseil, conformément aux conclusions de M. De-

lattre, et après avoir entendu M* Cartelier, a condamné le 

jeune caporal Dedienne à la peine de cinq années de pri-

son, pur application de la loi du 15 juillet 1829. 

 Deux individus signales comme ayant pris une part 

aciive aux évèuemens du 13 juin dernier ont éé arrêtés 

ce malin, rue Saint-Manin, en flamant délit de vol de 
deux montres au préjudice d'un fabricant de chaussons 

qui les occupait depuis quelque temps. 
Après avoir assisté à la manifestation du 13, ces indivi-

dus sont descendus par la rue Stint-Mar.in, en criant : 

«Aux armes! » Et arrivés à la hauteur de la rue Natio-

nale, ils sont entrés de vive force dans la boutique d'un 

charcutier qui fait l'encoignure de celte rue et l'ont som-

mé de leur donner des armes. Le charcutier hésilant à 

obtempérer à la sommation, l'un d'eux, le nommé M...., 

monta dans sa chambre, s'empara de son fusii de garde 

national, et aptes avoir fait main basse sur l'argent qui 

se trouvait dans le comptoir, ils quittèrent tous deux la 

bouli!tiectentrèrentdaiisla cour du Conservatoire des 

Arls-et-Metiers, où ils se réunirent aux autres insurgés 

qui formaient la garde du nouveau gouvernement. 

Quand le signal de la retraite fut donné, M.... se sauva 

par le jardin et se d.rig; a, avec son fusil, vers la rue du 

Temple ; mais, arrivé là, il fut désarmé par des gardes 

nationaux de la 6' légion, qui le laissèrent échapper. De-

puis lors les recherches faites pour le découvrir avaient 

été infructueuses ; on igrorait d'ailleurs son nom, et, en 

oulio, le signalement était foi t incomplet. Quoi qu'il en 

soil, lorsque le chef du service de tûrtté, devant lequel 

il aîné conduit, lui a rappelé, en les lui appliquant, les 

faits que nous venons de rapporter, M.... en est convenu 

et a reconnu qu'Us étaient exacts, excepté celui qui con-

cerne la sutisti action de l'argent, qu'il prétend avoir été 

commise par d'autres individus qui pillaient la boutique 

en ce moment. Il convient également avoir commis le vol 

des deux montres qui a provoqué son arrestation. L'in-

dividu arrêté avec lui ne ligure que comme complice dans 

les divers faits signalés. 

— Les agens du service de sûreté ont arrêté hier en 

flagrant délit de vol dans un omnibus une femme élégan-

te, renommée pour sa rare habileté dans les différeus 

genres de vol à la carre, à la détourne, à la tire, etc., la 

nommée Fillette Nathan, dite Fanny Duperret. C'est une 

curhuse et en même temps une triste histoire que celle 

de Fillette. Celte femme, aux manières distinguées, por-

tant toujours une toilette recherchée, n'a jamais eu d'au-

tre industrie que celle du vol pour pourvoir à ses besoins ; 

et telle était son adresse qu'elle parvenait toujours, sans 

bourse délier, à satisfaire ses goûts, ses f assions et jus-

qu'à ses moindres fantaisies. Il va sans dire que son exis-

tence a été souvent troublée par la police et la justice, 

qui ne pouvaient s'accommoder de ce uenrede vie; mais 

elle a donné plus de tracas à l'une et à l'autre qu'une tri-

bu d'Arabes à son chetk. 
Les infortunes judiciaires de Fillette ont commencé en 

Belgique, où elle a été frappée par un premier jugement 

de iru.s années d'emprisonnement, qu'elle a subi dans 

ce pays. Venue en France à l'expiration de sa peine, elle 

fut condamnée un peu plus tard à Paris à un an de la 

même peine pour un vol identique, puis à trois mois à 

Versailles pour avoir fait évader sa sœur MineUe, con-

damnée à sept ans de réclusion. Arrêtée il y a quelques 

années en flagrant délit de vol à Bruxelles, Fillette ob-

tint sa mise en liberté provisoire, moyennant uu caution-

nement de 2,000 francs qu'elle versa et qu'elle abandon-

na pour venir conlinuer son industrie en France et se sous-

traire aux effets du jugement qui intervint ensuite et la 

condamna par défaut à deux nouvelles années de prison. 

Depuis cette époque, elte a subi à Paris un autre jugement 

de six mois prononcé par la 6 e chambre pour tentative de 

vol commise dans les magasins de la Ville de Paris ; elle 

a été ai-rôtie plusieurs fois ensuite, not imme it au mois de 

décembre dernier, mais elle a élé renvoyée sans condam-

mtion. 
Jamais, assurément, famille n'a occupé une aussi gran 

de page dans les annales judiciaires que la famille Na-

than, comprenant dix-huit membres, le père et la mère, 

les six filles, leurs maris et leurs enfans ; tous sans ex-

ceptions ont été l'objet de nombreuses poursui'es crimi-

nelles et correctionm Iles, et quinze d'entre eux ont été 

frappés de condamnations qui, réunies, présentent un to-

lal de 209 ans et 10 mois, se décomposant par 100 ans 

de travaux forcés, 35 ans de réclusion >. t 74 ans 10 mois 

de prison. En un mot, les sommiers judiciaires sont rem 

plis du notes concernant chacun des membres de cette 

famille. Nous devons ajouter que la moitié des membres 

a disparu de notre sol en ce moment; ils se sont réfugiés, 

pour échapper aux condamnations qu'ils ont encourues, 

ea Angleterre et aux Etats-Unis, où ils pnt importé leur 

coupable industrie. Là plupart des autres expient dans 

les bagnes ou dans les prisons les crimes ou délits qu'ils 

ont accomplis précédemment. 

DÉPARTEMENS. 

TAKN (Albi). — L'instruction ordonnée sur les événe-

mens du 13 juillet se poursuit avec activité. Les rensei-

gnemens fournis par la procédure ne laissent aucun doute 

sur la provocation dont les agens de l'autorité et la trou-

pe ont été l'objet avant de recourir à la force. On avait 

d'abord cru devoir reprocher à M. le préfet du Tarn de 

ne s'être pas présenté sur le lieu du désordre, mais il 

convient de rétablir les faits à cet égard. 

Dès le premier moment du désordre, le préfet est des-

cendu sur la voie publique et a essayé de ramener à la 

raison ces hommes qu'il voyait s'égarer dans une voie 

dangereuse. Sa parole a été impuissante, il a failli êlre 

foulé aux pieds, et quand il a vu que son autorité allait 

êlre compromise, quand il a vu surtout que quelques 

groupes qui se dissipaient à sa voix se reformaient der-

rière lui, plus bruyans qu'auparavant, cédant auxexena-

tiinsdes instigateurs de ces désordres, quand enfin il a 

été convaincu par les faits dont il était le témoin oculaire, 

que l'emploi d'une force plus considérable que celle 

mise à sa disposition devenait indispensable, alois, 

mais alors seulement le préfet est rentré à la préfec-

ture, où sa place était désormais fixée, pour qu'il lût 

à même de recevoir les rapports qui deva ent lui être a-

dressés, de donner les ordres et de faire les réquisitions 

nécessaires, celles notamment de l'aire arriver sur le lieu 

du désordre les soldats du train montés, seule garnison 

qu'il y eût dans la ville, et dont le ferme et loyal con 

cours, uni à celui de la gendarmerie, a suffi pour faire 

têle à un rassemblement de plus de quinze cents person-

nes, qui les écrasaient sous une grêle de pierres, et for 

ce est restée à l'autorité. 

Bourse «le Parlai du 20 Juillet .1 846. 

AU OOBDPTANT. 

cinq o/o, jouiss. du 22 mars. 87 "o 

Quatre 1/30/0, j du 22 mars. 

Quatre o/o, j. du 22 mari... 

lïois 0/0, j. du 22 juiu 53 30 

Cinq0/0(emp. is4è) 

Bons du Trésor 

Acli ns de ta Banque 

sente de la Viile 

Obligations de la Ville 1195 — 

Obi. Emp. 25 millions 1115 — 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1 ,000 ir... 

Zinc Vieille-Montagne — — 

— Récépissés de Rothschild. 13 — 

5 o/o de l'État romain 73 

Espagne, dette aciive — 

Dette diflèrée fans intérêts. — 

Délie passive .... — 

3 0/0, i. de juillet 1S47... 

Belgique. Emp. issi.... 

— 1840.... 

— 1842.... 

— 3 «/O .-

— Banque 1835.. 

| Emprunt d'Haïti 

| Emprunt de Piémont.... 

j Lots d'Autriche 

1 S o/o autrichien 

-Si -

34 lïi 

92 l]2 

92 1) 

5 o/o courant 

S o/o, emprunt 1847, On courant 

3 0/0, tin courant 

Naples, fin courant 

i o/o belge 

t 0/0 belge 

CKSrSI-W-S BS 2T.& 0OTÊ8 AV ÏÎAAQU;^ 

Atl COMPTANT 

Saint -Germain.. 

Versaiil. r. droite 

— rive gauche 

Paris à Orléans. . 

Paris à Rouen. . . 

Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 

Slrasb. à Bâte... 

Orléans à Vierzon 

Bouiog. à Amiens 

Hier. 

355 — 

200 -

170 — 

777 50 

265 — 

ISS 25 

1 1 25 

310 — 

170 — 

Auj. AU COMPTANT. 

3S5 • 

21! 0 

175 

775 

550 

190 

100 

310 

Orl. a Bordeaux 

Chemin du Nord 

Mont, à Troyes. 

Paris à Slrasb. . 

Tours à Nantes. 

I Paris à Lyon... 
1 Bord, à Cette.. 

Lyon à Avig. . . 

Monlp. i Cette. 

Hier. 

39a 25 
418 75 

120 — 

352 50 

306 25 

Le célèbre aéronante Green est venu avec son ballon de 
la Belgique à Lyon. Il y a donné quelques ascensions qui Qn , 
eu le plus grand succès. Il est arrivé aujourd'hui à Paris et 
il est descendu à l'Hipp idrôme, d'où it s'élèvera après-'r]

e 
main, dimanche, dans son magnifique aérostat le Çontinebt 
qui contient 32,000 pieds cubes de gaz. Quatre personnes, m,' qUl I.V,I.IV>II "«^uu yi^^ ■ .jv^.j gui., yuanc |«Ï t aVlHJÇg, Q..: 

ont déjà retenu leurs places, partiront avec M. Grcen. Il ,
st 

difficile d'indiquer vers quel point se dirige ront les vova-

geurs, puisque partant à jour et heure fixes, ils n'auront pas 

le choix de la zôue du vent qu'ils devront choisir. 
Cetie expérience sera précédée des plus brillans exercice» 

de l'Hip p odrôme, qui offrira ce jour-là un puissant attrait aux 
étrangers et à la population parisienne. 

— Le Château- Rouge nous avait annoncé un bal pour sa-
ireli d rnier, il nous a d nné une vraie fête des Mideet 
une nuits. Aussi dès neuf heures, les p us fraîches toilettes 
ava eut envahi la pelouse et les salons. Nous constaterons 
que le programme, contrairement aux habitudes de ses pi. 
reits, a tenu toutes ses promesses, et qu 'à quatre heures 
c'est à -dire alors que le soleil venait d'éteindre et lustres et 
ballons, les qua Irilles étaient aussi nombreux qu'à miimii 
Aujourd'hui samedi, grande fête musicale et dansaute. 

SPECTACLES DU 21 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Mère ceupable. 
OPÉIU-COMIQIJE. — La Kiancée. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. 

VAUDEVILLE. — Uu Mi'seur, la Foire avix Idées. 
VARIÉTÉS. — Une Femme expo-ée, ia Famil'e, Jobin. 
GYMNASE. — Brutus, un Socialiste, Quitte pour la peur. 
THÉÂTRE MONTANSIEK. — Vert Vert, Une Femme, la Vendetta. 
POKTE-SAINT-V!ARTIN. — L'Hôtel de la Tète Noire. 
AMBIGU. — Le Juif En-ant. 
CHIQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'éqni'ation. 
HIPPODROME — Itep. é s . I es mardis, jeu lis, samedis, dimanches, 
THÉATI-.E CHOISEUL. — Reine de France, le Petit Prophète. 

FOLIES. — Mes Amis, la Graine, Chonehoti, Adrienne. 
IJÉLASsF.MENS-COMiQUES. — La Vivandière. 
BANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES C&IÉES. 

Paris n 1H Ali DES FOSSES - ST-

— itiilililSil BERNARD. 

Etudes d; M' MOUILLEFAIUNE , avoue à Paris, 
rué Montmartre, 164, et de M* MARTIN, avoué 

à Paris, rue Sainte-AnUe, 46. 
Vente sur surenchère, eu l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal de la Seine, le jeudi 

26 juillet 1849, 
D'une MAISON et dépendances,, sises à Paris, 

rue des Fossés-St -Bernard, 14 ancien et 26 nou-

veau. 
Rapport : 4,000 fr. -
Mise à prix, montant de la surenchère : 53,500 

francs. 
S'adresser : 
1° A M* MOUILLEEABINE, avoué poursuivant, 

rue Monimarue, 164 ; 
2° A Me Martin, avoué, rue Ste-Anne, 46; 
3° A M* Aviat , avoué présent, rue Bougemont, 

6. (9868) 

des Moulins, d'une superficie de 215 mètres. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseighemeus : 
1° A M* JAUSAIN , avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 

rue de Choiseul, 2 ; 
2° Et à M' Fournier, notaire à La Chapolle-Sl-

Denis. (9867) 

"T TERRAIN A BELLEVILLE. 
Etude de M' JARSA1N, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 2. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 26 juillet 

1849, 
D'un TERRAIN propre à bâtir, sis à Belleville, 

ù l'angle de la rue Saint-Laurent et de l'impasse 

Paris MAISON A CHAMPERRET. 
Etude de M" LEV1LLA1N, avoué à Paris, boule 

vard Saint-Denis, 38 
Vente en l'audieuee des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Pulais-de- Justice à Paris, le sa-
medi 28 juillet 1849, deux h ures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, sise 
à Champerret, commune de Neuilly-sur-Seine, rue 
du Bois, non encore numérotée, contenant 626 

mètres 68 centimètres. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 
l°AM e LEVILLA1N, avoué à Paris, boulevard 

St- Denis, 28; 
2* A M* Marin, avoué à Paris, rue Richelieu, 60. 

(9800) 

D'une MAISON siseà Paris, rue des Deux-Ponts, 

4 (île Saini-Louis). 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' ClitAULD, avoue, poursuivant, déposi-

laire d'une copie du cahier des charges, pince du 

Louvre, 22 ; 
2° A M" Lesieur, avoué colicitant, rue d'Antin, 

19; 
3° A M' Adam, avoué colicitant, place du Lou-

vre, 26 ; 
4" Et à W Wasselin-Desfosses, notaire à Paris, 

rue d'Arcole, 19. (9857) 

MAISON ï DES DEUX-PONTS 
Etude de M' GIftAULD, avoué à Paris, place du 

Louvre, 22. 
Vente sur licitation i ntre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le samdi 28 juillet 1849, deux heures de 

relevée, 

On pourra traiter avant, l'adjudication. 
S'a ires.-er : A M. Calby Saint-Paul, avocat, à 

Paris, rue Basse.-du-R'-mpart, 66 ; 
Et audit Me P1CHARD , no aire, sur une lettre 

lesquels on pourra visiter la propriété, de une 
heure à quatre heures. (9826) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Versailles A QBÏ£I!T t1 AVENUE 

(Seine-et-Oise) Jt liUr Ilill i II DE PARIS. 

Adjudication, en l 'élude de M' P1C11AKD, no-
taire à Versailles, place d'Armes, 13, le mardi 31 

juillet 1849, à midi, en trois lots, 
D'une grande et belle PROPRIÉTÉ , située à 

Versai'les, avenue de Paris, 56. 
1" lot. MAISON, jardin, pièce d'eau, massifs 

d'arbres. Contenance : 96 ares 56 centiares. 
2" lot. Bàtimens et grand Terrain planté, eau 

Superfi ie : 1 hecia-e 93 ares 10 centiares. 
3" lot. Grand Terrain planté, eau. Superficie : 

1 hectare 2 ares 50 centiares. 
Chaque lot a une façade sur l'avenue de Paris 

Mises à prix : 
1" lot, 42,000 fr. 
2e lot, 32,000 
3« lot, 16,000 

ON DÊSI2 
eu l'étude de Mil. Fortin, Lîoc-

il£), quel et Desgrang/is, rue Mout-
martre, 118, trouver un assoc é, avec apuurt do 
10,000 fr., pour acquérir l'expl ut iliou d'une va-
clierio qui donne aujourd'hui 10,000 fr. de béné-

fices nets. 

EST FONDS DE LISOHADm 
Vente sur baisse de mise à prix, aux enchères 

publiques, après union, le mercredi 1" aoûll849, 

heure de midi, 
En l'étude et par le ministère de M' Amédée 

BEAU, notaire à Paris, r .ie Saint-Fiacre, 20, 
D'un FONDS DE CAFETIER LIMONàUIElî ex-

ploité à Paris, place des Vosges, 22, composé*: 
l°Du droit au bail des lieux où il s'exploite; 
2" D ; l'achalandage e !. clientèle y attachés; 
3* Et des ob.cls mobiliers, matériel et usten-

siles qui en dépendent. 
Sur U mise à prix réduite à 800 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1°AM. MAILLET, syndic de la faillite, rue 

Laffitie, 41 ; 
2° A M* BEAU, notaire, dépositaire du cahier 

des charges, rue S-. Fiacre, 20 ; 
3° Et sur les lieux. (9866) 

O ITWf p| ATin Départs du quai d'Orsay, 
uAlll I " ULUUJJ . tous les dimanches, pour 
Saint-C'oud, du beau vapeur CALIXTO , à 9, 12, 
2, 4 et 6 heures 1[2. Dimanche 22, grandes eaux 

à Saint-Cloud. 

OI^AD î IDftfP D ECORCE D OilANGE, 

«eux conlre les crampes, spasmes, coliques d'es 

toinac et d'untraii • s, diarrhée, dysseulerie. — 
LAHOZE, pharm.. 26, r. Nve des Pet Is Champs, 
à Pans. Prix du Hac n : 3 fr. — Dépôt dans cha-

que ville. — Brochuie gratis. 

ROI 
BOYVEAU-LAFFECTEUR , SBIll ailtori.é. Il PSt 

bien supérieur à l'essence et aux sirops 
de salsepareille, dé Cuisinier, deLarrey, à t'ijj 
dure lie potassium et aux préparations de deuto 
chlorure hydrargiré. Ce sirap dépuratif végétal 
guériten peu de tempsel radicalement les darnes, 
scrofules, syphilis nouvelles, invétérées ou rebel-
les :.u copabu et aux injections. Prix : 7 fr. 50 c. 
Chez tous les pharmaciens. Bien faire attention 
au nom do Boyveau, à la signature du D' Girau-
deau de Saint Gervais et à son instruction. Con-
sultations de 10 heures à 3 lie res, 12, rue Hicher. 

(2592) 

O
rintïn1 & TîâDïîJ Ces mots sont imprimé» 
iiilAU 1 A i âiiliJ. sur chaque pilule De-

haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à la pharm. 
Dehaut, rui du Faubourg-St-Den:s, 148, anc. \%, 

(2329) 

H 

(EXPOSITION v^^r, 
rue St-Honoré, 290. — AMEDSIE-

, MENS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philanlropique instituée par un capitaine en re-

traite qui en est le directeur. Magasins et ateliers, rue 

«lu Faubourg-Saint-Antoine, 109, 111,130. 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). (2590^ 

ËLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
I au Quinquina, l'yréthre et Cayoc, pour con-

I server aux gencives leur sanlé, à l'haleine sa pureté, aux 

1 dénis leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 

1 Le tlacon ou hotte, t fr. 25 c. ; les 6 flacons on hottes , pris 

1 à Paris 6 fr. 50. Dépût dans chaque ville. Brochure gratis. 

)| j.p L \R0ZE pli., rue Kve-des-Petils-Charaps, 26, Pans. 

HA«ANiS DE CHABB6S DE BOIS. 

CHABBOX DE TEBBH , COKE et 

«OIS A BBUXEB. 

Rue de Ninollet, 3, à Montmartre. 

V 1 N Â 1 G R E JSKi B li L L Y 
S Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 
•a lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 

'qui est définitivement passée de mode. 
Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 

pour rafraîchir et embellir la peau, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats de la te Mette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 

aujourd'hui jugées. 
11 n'a plus à se défendre que contre les imitations et 

contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 
Il convient donc de rappeler au public 

que les mots Vinaigre aromatique de Jean-
Vincent Bully doivent être incrustés sur le 
ilacon, et que le cachet et l'étiquette doi-

vent porter la signature ci-contre : 

\
t fr. SO c. le flacon. 

Rue Saint-Uonoré, 259, À Paris. / 

Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériels , de quelque nature 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés eotiimereîales , aux Compagnies 

de Chemins de fer, doivent être déposées directement au bureau de 1& 

Gazette des Tribunaux. m 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au bureau du Journal. 

i.a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1840. dans les PETITES-AFFICHES , la GA2SETTE DES 1BIBI .VAIX et îblî DBOIT. 

ISOC1ETES. 

Etuckdo M'BEURLT.IF.R, huissier, rue 

des Fosses Montmartre, 13. 

Suivant acte sous signatures pri-

Téeg, en date du 23 décembre 18+4, 

reregisiré, 
MU. Jean Baptiste-Alexandre BOU-

TARU, Loi.is-Aoloioe VIGSON, et Mme 

Marie-1 m.coise BASSIN, épouse as-

sistée t-l autorisée de M. Boucty, et 

nne amre personne dénommée audit 

acte, .:• . 
Ont formé entre eux une société en 

nom col'ectir à l'égard de MM. Bou-

tard, ViKflon et Mine Bouciy, et en 

conmand le à l'égard da l'autre per-

sonne, pour quaireans et deux mois, 

nui sont expire) le 31 maidernier,pour 

continuer h maison de commerce d. 

ehillesuploitée rue des Fo'sés-UODt-

OKirtre, ïl.â Paris, sous la raison so-

ciale BOCTARD, ViGNUN et C«; 

Avec stipulation qu'à l'expiration de 

la société. M. Bouiard aurait la faculté 

de s'appliquer la maison de commerce 

avec tout ce qui f n dépendrai!, moyen-

nuitun prix detrimiiiéeudilaet", en 

prévenant »ts associes d ns les quinze 

jours qui suviaitnt l'expiration de la 

sociel». . . , . 
M.Biuiard ayant salisfait à celte o-

blSition par acte da ib juin dernier, 

«si ai'ven a propriétaire de ladite mai-

son de commerce et de tout ce qui la 

compose. 
La liquidation, au surplus, sera Une 

clusivemuut par ses soins. 

Pour extrait : 
BERRURlEIt. (630) 

Entre les soussignés a élé convenu, 

fait et arrêté ce qui su : t : 

La société des Rerlines-Po'tes du 

commerce, sous la raison sociale BA-

RAIZE et C«, formée par acte en date i 

Paris du 16 octobre 1848, est et de-

meure dissoute. 

M. Victor Gaillard est nommé liqui-

dateur de lad te société, qualité qu'il 

accepte par les présenles. 

Fait en autant d'originaux que de 

parties intéressées , à Paris le 4 juillet 

1849. 
Signé : BIRAIZ» , Giiu.ARn , MAR-

TEAU . TARDIF , BEUCIISR , 

LEUF.VRE, VAILÉE el Jo-

UVARD.S 

Pour extrait conforme : 

Signé GAILLARD . (631) 

conventions verbales du 21 septembre 

1847, pour le sciage et la vente en dé-

tail des bois, a élé déclarée nulle , 

comme n'ayant pas été revêtue des 

formalités légales, et les parties ont été 

renvoyées devant arbitres juges. 

Pour extrait : 

WATTIEACX. (632) 

D'un jugement par défaut, rendu par 

le Tribunal de commerce de la Seine, 

sésnl à Paris le 6 juillet 1818, enregis-

tré, 
K.otre M Nestor WATTlEAl'X , géo-

mètre, demeurant à Paris, rue Lafayet-

te, 28, ci-devant, el actuellement S La 

Vi lelte, rue de Flandre, 155 el M. Flo-

rentin MORLAN, charpentier, demeu-

rant à Charonne, près Paris, ci-devant, 

el actuellement à La Villette, rue de la 

Chapelle, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif, con-

tractée entre les susnommés suivant 

Suivant acte sous signature privée, 

en date du 1 1 juillet 1849, enregistré, 

La société formée soùs la raison se c. aie 

MOUPPiX et MAITRE, dont le siège so-

cial est à Paris, rue Croix-des-Peiits-

Champs 52, avec maison d'achat à 

Lyon, et qui devait durer jusqu'en dé-

cembre 1853, expirera de convention 

expresse eutre les parties au 31 décem-

bre 1845. 

F. MAÎTRE . (633) 

ÎBiBfîM M COMMËECî. 

LIQUIDATIONS JUDICULhltS. 

.Dècretdu 22 aoûtisit). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités i se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blèes 4es créanciers, MM. Us créan-

ciers t 

SYNDICATS. 

Du sieur BAST1EN (Josephl, menui-

sier en voitures, rue du Rocher, 23, le 

27 juillet a 3 heures [S 0 697 du gr.jj 

Pour assister à l'as s emblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés tfue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-

tes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PONCELET (Marie-Nicolas), 

tailleur, rue des Filles-St-Thomas, 5, 

le 25 juillet i 9 heures [S" 608 du gr.]; 

Du sieur DU VAL (Armand-Isidore), 

menuisier, faub. Si Marlin, 67, le 26 

juillet a 3 heures [at° 491 du gr. : 

Du sieur PARIS (Pierre), ent. de 

peinture, à St-Maur, le 26 juillet i î 
heures [N° 621 du gr.j; 

Du sieur ROTII (Benjamin), md de 

vins et mégissier, rue Mouffetard, 172, 

le 27 juillet a 11 heures [N« 601 du 

gr.]; 

Du sieur MORTAS fils (Jeun-Alexis , 

anc. mi) de 1 uirs, rue des Deux-Ecus, 

1
e 24 juillet a 9 heures [S" 660 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBÈGUE (Uippolyte), mar-

brier, à Montrouge, le 25 juillet à 1 

heure 125 du gr j; 

Du sieur GAUVAIN (Antoine), md 

de bois, faub. St-Antoine, 55, le 26 

juillet a 3 heures [N° 614 du gr.]; 

Du sieur ABAULT(Jacques-Auguste), 

ent. de charpente, rue Corbeau, 15, le 

28 juillet i 11 heures [N« 61 du gr.j. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'enUndre dé-

clarer un état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

dt commerce de Paris, salle des assem 

hléts des faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WARMEL (Pierre-Joseph), 

tonnelier, rue des Vieux Auguslins, 

24, le 27 juillet à 11 heures [N" 8821 

du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l 

iat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffeleurs adres-

sas, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur GUYOT (Adol-

phe), libraire, place du Louvre, n. 

18, en retard de faire vérifier et 

d'affirmer leurs créances, sont invités 

à se rendre le 25 juillet à 3 heures, 

palais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la vérificaiion 

et i l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 8367 du gr.]. 

MM lescrêanciers composant l'union 

la de faillite du sieur DURANu ;ju ien-

Simon), md de bois, rue de Bercy-

Sainl-Antoine, n. 57, en relard de 

faire vérifier et d'affirmer leurscréan-

ces, sont invités à se rendre, le u 

juillet a 9 heures précises, palais 

duTribunal de commerce de la Seine 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-

missaire, procéder à la vérification el 

à l'affirmation de leurs dites créances 

fN» 4317 du gr.]. 

Jjgement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 juillet 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemeus du sieur 

LELEU ( Antoine-André ) , entrepre-

neur de baiimens, aux 1 bernes, rue 

Darmaillè, n. 5, ne recevra pas la qua-

lification de faillite eln 't-ntrainera pas 

les incapacilés y attachées (N" 56 du 

«r.)i 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du y iuiii. 1119, lequel, en 

homologuantle concordai, qualifie fail-

lite la cessation de paicmens de la 

dame CtlARPEiVTlKR , poéiière, rue 

d Aboukir, i», decUre cette dernière 

non affranchie de la qualification de 

faillie et des incapacités y attachées 

[N« 406 du gr.]; 

traiteur, clôt. - Tugol jeune,]
0

* 

lier-bijouliir, id. - BameUu«"i. 
villicrs, bijoutière, id.- Veuve W« 

let, ent. de fumisterie, id- — *" " 

ent de charpente, couc. — ' 

md de toiles, redd.de comptes 

«E HELiiK : Van Meurden ,,uis«, " 

marbrier el actuellement ind de' 

TROIS 'HÏI.RES : RO'jgjt, b
0

"'
3

"
6
,"' 

clôt. — liord, ma'.tre maçor^co^ 

tloB* 
Oéeès e*. ijantMan* 

ASSEMBLEES DU 21 JUILLET 1149. 

NEUF HEURES : Marchandises, com-

miss de roulage, sjnd. — Petit el 

lemme, passemenli-rs, vérif. — Da-

mes Guiblier et Tbaraud, tenant mai-

son maublée el table d'haie, conc.— 

Torcy. md d'ail, de voy.ig -, id. 

ONU HEURES : DameComl.imbel, bou-

chère, synd. — Danices, md de nou-

veautés, id. — Viseux, md do vins-

I>u if. juillet 1849 —
 M

-
ù
. p

r
eii>i. 

ans. rue Montaigne, 23. — ,; via mit!-

50 ans, rue Lalfi te, 36. — «■ * .p«-

69 ai'.s, rue du Helder, 16. — » Z;" 
S >rr«, n ans, rue d'Aigenteu».

 d(
j. 

M. Hervy. 4» ans, rue de, I
 AN

J
f
.,

e
iie. 

— M. LechitTro, 46 ans, rua L.» J ,, 

13. - M. Mary, 61 ans, rue de i-
 dt 

13. - M Charbonnier, 45 ans, , 

Fg-du-Temple; 69 - M
 llcn

"'
M

„,e Hf 
ans, rue Bourg l'Abbé, 20- --» ,jl 

quio, as ans, rue Rambuteau, j
 Mlt

j 

C'narJ, 5, ans, ruoPavee.i- _ *. 

Alexis, 2 j ans, rue de B*rry, • 

Coud, 56 ans, rue du p
,me

" ij 

colas, 5. — M. Qaelqu jeu. » M» 

Moreau, 53 - M Les.eur, 66 $ 

(leBcthnne, 12. - Mme Ben- „ H 

ans. quaiue la Tournelle, » • g*, 

Massun, 4 lins, rue Sl-J»^", ji 
Mllel'uzy, ji aus, rue Sl-vn-'

 A 

BBETOS-

Enregistré à Paris, le 

Beçu.un franc dix centime». 

Juillet 1849, F, IMPHIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DEf MATHURINS, 18, Pour légalisation de la signature A. Gu 
Le maire da 1' arrondisetimen^ 

GuvoT 


